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__ DEMANDE EN SÉPARATION DE RIENS, 
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nfesse
 de la Moskowa se voit forcée de venir vous 

derde prononcer si séparation de biens. Je vais établir, 
l'état des affaires du prince est le résultat 

stantes de dissipation el de profigalité. Le I! Si 

famille et en même temps la preuve du caractère et de la ca-
pacité de la princesse. 

La révolution de juillet s'accomplit durant le voyage de M. le 
prince et de Mme la princesse de la Moskowa. Vous savez com-
ment, a la suite de cette révolution, M. Lsffitte fut élevé au 
pouvoir, mais sa fortune avait été ébranlée. Il devait des som-
mes considérables à la banque de France. Tout le monde sa-
vait que la fortune de M. Laffitte était compromise. Que fai-
sait le prince de la Moskowa qui ne pouvait ignorer ce que 
tout le monde savait? Il dépensait des sommes considérables. 
Il fondait le Jockey's club. Il créait des sociétés de concert et 
de ebasse. 

Depuis le commencement de son mariage, le prince n'avait 
cessé de puiser à pleines mains dans la caisse de la maison 
Laffitle. Ainsi , en 4838, il avait pris 447,084 fr. 

En 1829, 110,451 

En 1830, 105,937 
En 1831, 125,447 

C'est ainsi qu'au moment où la situation du père de famille 
était ébranlée, les dépenses du gendre excédaient toutes les 
bornes. Les conseils paternels et les remontrances de M. Laf-
fitte n'étaient jamais écoutés. Les associés de M. Laffitte mur-
muraient. M. Laffitte se décida à écrire à M. le prince de la 
Moskowa, qui était alors en garnison à Si-Omer. M"" la prin-
cesse de la Moskowa avait vou'u rejoindre son mari, malgré 
les regrets de son père et de sa mère. 

Voici la lettre que M. Laffitte écrivit alors à M. le prince 
de la Moskowa : 

ssieurs, que 

''
d
fde défense adopté par le prince m'oblige à~des déve-

!" us H mHro porte de repousser, au nom de Mm« la prin-
(le la' Moskowa, ce que M. le prince dit dans ses conclu-

ra s voir : qu'il aurait été victime de sa générosité, et 

il lit.tation de ses affaires proviendrait des sacrifices qu'il 

SÏSSrponrM. et M" L.ffiite. 
il» a 49 ans qu'un mariage a été contracté entre la fille 

de M. bhffiite et le fils aîné du maréchal Ney. Le con-

Mt»,été »«i'i6 par les princes de la fimdle royale, qui al-
kieni monter sur le trône ; il a été signé par LL. AA. RR. 
y» Louis-PlnliJne- Joseph, duc d'Orléans, M"" Marie Amélie, 
duchesse d'Orléans, et Mgr Ferdinand-Louis-Philippe d'Or-

léans, duc de Chartres. 
Le contrat de mariage de M. le prince de la Moskowi et de 

| Albine Laffitte stipulait le régime dotal. 
1,'appoit du prince consis'ait en son mobilier personnel, ar-

mes, chevaux, voitures, d'une valeur de 40,000 fr., ses droits 
Kl liquidés dans la succesnion de son père, dont il est héri-
; r pour uii quart, et les droits qu 'il peut avoir sur les diver-
ses propriétés attachées à la principauté de la Moskowa, dont 
i revenus s'élevaient à 500,000 fr. De plus, en une constitu-

tiou dotale par M'"* la maréchale, sa mère, d'une somme de 
;i»,000 fr. à imputer sur la succession de son père, et par 
avancement d'hoirie sur la succession de sa mère. Cette 

mie, produisant intérêt à 5 p. 400 par an, faisait au prin-
ce une rente de 12,000 fr. jusqu'au remboursement, que Mra " 
la maréchale se réservait de faire à sa volonté. 

Quel était l'apport de M 11 ' Albine Lsffitte? Cet apport était 
magnifique. M. et Mm * Laffitte constituaient en dot à leur fille 
8)0,000 fr. de rente annuelle au capital de quatre millions. Le 
irousseau de M"' Laffitte valait 50,000 fr. 

Lue somme de 100,000 fr. par an, devait servir à la contri-
bution de la vie commune. 

L'article 10 du contrat de mariage était ainsi conçu : 
« Comme l'intention de M. et M'"" Laffitte est de conserver 

les futurs époux auprès d 'eux, dans leur hôtel et à leur table, 
il est convenu que lesdits époux ne contribueront aux dépei-.ses 
de la maison que pour une somme de 100,000 fr., en sorte 

" "i,000 
, qui 

seront payés aux futurs époux rie trois mois m trois mois, à 

partir tlu jour du mariage. Les futurs époux ne resteront ainsi 
«Mrgésquede leurs dépenses personnelles, de leurs chevaux, 
«tlorai et domestiques particuliers. 

» Su convenait, par la suite, soit à M. et M"1 " Laffitte, soit 
tuturs époux de faire cesser cette communauté, ils en au-

ront toujours la faculté, et dans ce cas la rente de 200,000 fr. 
«'» servie intégralement par M. et Mm * Laffitte aux futurs 

ainsi qu 'il est dit ci-dessus. . 
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que tant que durera cette communauté, la rente de 200,( 
lr., ci -de3sus constituée en dot, sera réduite à 100,000 f., i 

I cnii ,eï>ltena ' t' en outre î diverses dispositions relatives à 
duè». ■ <J ,alléaer les immeubles dotaux, à la société d'ac-
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u|ee entre les époux. 

M Du»! mariage, comme je viens de le dire, a été reçu 

-tavec i agrément des princes de la famille d'Orléans 
' e (;oncours des plus grands noms qui ont illustré l'é-

'«Périale et celle de la restauration. 
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^! Messieurs, quelle était la position brillante des 

iwauii mariage était pour M. le prince de la Mos-
rerjie H» <»S

e inespéré, lui qui était riche seulement d'une 

i*ate de i ' ■ fra!lcs et de ses droits aux 500,000 francs de 

W , afBtt Pr '"C,pauté de la M°sk°wa. La main de M"" Al-
'« ni jVait recnÉjrchée par les plus grands noms et 
conclu 8 gra '"' 8 fortunes; mais il y avait dans ce mariage, 
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 nationaux de Ney et de La/jiUe. 

Ml eta e se disait-il heuTeuX d'avoir pu réparer autant 
lui une grande infortux^ nationale. 
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' 8 <*e la princesse pour son mari et pour sa 

« Paris, ce 27 septembre 1831. 
» Albine, mon cher Léon, est partie malgré mes conseils. A 

peine arrivée à Seint-Omer, elle nous a écrit une lettre déchi-
rante. Les circonstances deviennent de jour en jour plus gra-
ves pour vous et pour moi. Je vais vous faire connaître ma 
situation, et vous verrez qu'il n'y a que deux partis. J'at-
tends le meilleur de votre raison. Je vous crois léger, mais 
vous avez le cœur bon. J'ai surtout fort bonne opinion de vo-
tre caractère. Ne me supposez aucune arrière peiitée; ne soyez 
blessé d'aucune expression. Mon intention est de vous éclai-
rer. Je ne pense qu'à votre avenir et à votre réputation. Je ne 
veux vous parler que comme un père 

» Lorsque je vous ai donné ma fille, j'avais refusé les plus 
grandes fortunes, tous les titres, les plus hauls emplois; le 
bonheur n'était pas là, et je voulais qu'Albine fût heureuse. 
Ma dépense alors n'allait pas au quart de mon revenu. Les 
profits de ma maison s'élevaient au double. De mauvais con-
seils vous ont fait mal comprendre votre situation. L'opinion 
jalouse a remarqué votre grand luxe qui contrastait avec mes 
manières modestes. Mais nous n'en sommes plus, mon cher 
Léon, à n'avoir [lus que ces écarts de jeunesse à redouter. 
Votre situation et la mienne sont devenues plus graves. Depuis 
trois ans, mes chagrins domestiques m'ont fait négliger ma 
maison. La révolution de Juillet m'a forcé de l'abandonner. Il 
m'a fallu ton t sacrifier pour sauver l'honneur; il me restera 
tout entier, j'en suis sûr. Mais que me restera-t-il de ma for-
tune? Je l'ignore. En attendant, je vis de privations; mes ca-
pitaux sont engagés sans revenus et sans profit. La nécessité et 
le devoir ne me permettent de disposer que de ce qu'il me 
faut rigoureusement pour vivre. Depuis six mois, ma fille, ma 
femme et moi, nous nous privons de tout. Je ne hasarde même 
plus un louis au jeu, le seul plaisir coûteux que je rue sois 
permis pour me distraire des fatigues et des chagrins de la 
vie. Chacun le sait; mes associés font tous comme moi, et, 
quelques-uns, louant tout au temps du bonheur, juges sévères 
maintenant, remarquent que la même réserve n'est pas obser-
vée par tout le monde. Je repousse à votre éloge ces insinua-
tions. 11 y a de ma faute, d'ailleurs, puisque je ne vous ai pas 
suffisamment averti. C'est à moi, et non à vous, que j'ai à re-
procher vos nouvelles dépenses. 

» Quoiqu'il en soit, mon cher Léon, il me serait impossible 
d'y fournir si vous vouliez les continuer. Je connais vos droits, 
mais je rends justice à votre cœur. Je vous parlerai aussi de 
vos intérêts, et l'adage : Rien n'est plus adroit qu'une con-
duite estimable, recevra de vous une nouvelle application. Je 
ne m'en flatte pas, j'en suis sûr, me fiant plus à vos bons sen-
timens qu'à tout calcul, quoique je parle aux uns comme aux 
autres. 

»La vanité, mon cher Léon, vous me l'avez toujours entendu . 
dire, est ce qui gâte le plus les choses de ce monde, parce 
qu'elle ne peut se faire j iur qu'à travers d'autres vanités bles 
sées. Dernièrement, on disait cependant encore à ma fille : 
« Vous avez acheté un nom. » Acheté! Vous me connaissez, 
vous savez bien que non. C'est à la fois un ridicule, une in-
jure, un mensonge. Le public ne manquerait pas de s%n ren-
dre le témoin. Pourquoi donc se permettre de pareilles impu-
dences? A qui pourraient-elles faire du tort ? A moi? Per-
sonne ne croira que j'aie voulu acheter un nom. Ma fille? Elle 
avait le mien et n'en a pas recherché un autre. Elle est aussi 
fière de celui qu'elle a quitté que de c lui qu'elle porte. Dans 
tous les cas, le prix ne pouvait être payé. Il est juste que 
vous prononciez seul sur la validité du marché. Albine est fiere 
et peut se résigner. Elle vous aime et peut consentir à un ton-
heur qu'elle tiendrait de votre générosité. 

«Voilà ma situation. J'ai 8 millions en compte-courant, mon 
hôtel et Maisons. Que ma liquidation en emporte la moitié ou 
les deux tiers. Je finirai pir avoir 4 ou 6 millions. Mais quand? 
Tout dépendra des circonstances. Elles ne sont pas de nature 
à ce qu'on puisse trop se livrer à des illusions. Que faire en 
attendant? Espérer et se réduire; notre devoir y tient autant 
que notre réputation. En jugerait-on autrement? Une con-
duite différente serait arrêtée du premier pas par le manque 
de moyens. Tous mes biens sont engages jusqu'à ce que j'aie 
payé 13 millions à la Ranque. Je vous ai promis 200,000francs 
par an ; mais où pourriez-vous les prendre? Comment pour-
rais- je les trouver? 

» Il n'y a donc que deux partis à prendrez vivre avec moi 
comme mon fils, ou agir comme mon créancier. 

» La malédiction (lu Ciel qui a frappé ma vieillesse, me con-
damne à raisonner dans les deux hypothèses.D n'y en a qu'une 
pour vous, je lésais. Mais, pardonnez-moi. Les susceptibilités 
qui pouvaient se trouver d'un côté ont dû passer dans l'autre, 
plus excusable, peut-être. Vous êtes jeune, et mes cheveux ont 
blanchi. J'écarte la première supposition La cargaison 
d'un navire que je commande vous appartiendra un jour. Vous 
ne voulez pas son naufrage pour jeter mon cadavre sur le ri-
vage'; ceia ne oeut entrer ni dans votre esprit ni dans votre 
cœur. Albine d'ailleurs rendrait, je n'en doute pas, ce malheur 

impossible. 
» J'ai un pied dans la tombe et je r.êve encore. Je vous dirai 

donc comment je conçois que nous pouvons traverser ce temps 
d ;épreuve et de malheur. Ma femme et moi nous vivrions seuls 
avecmilleecus. L'un etl'autre nous ne pensons qu'à Albineetà 
vous. Vivre ensemble, économiser, prendre des délais pqur vos 
dettes, si vous en avez. (il. Laffitte, dit M'Durand Saint-Amand, 
savait que M. le prince de la Moskowa n'en avait que trop. ) 

Deux voitures et cinq chevaux pour tous, moins de domesti-
ques. Rien pour ma femme et pour moi ; deux à trois mille 
francs par mois pour votre femme et pour vous ; conserver 
votre grade et revenir ici. Laisser passer de la sorte l'année 
4832, et me laisser ainsi, selon les événemens, l'esprit assez 
libre pour sauver les débris de ma fortune, et en refaire peut-
être une nouvelle, Voilà mon rêve; il ne dépend que de vous 
de le réaliser. Rendez Albine heureuse. Laissea-rnoi quelques 

bons jours et peut-être pourrais je tout réparer.' 

» Je suis pressé et je rends mil mes pensées. Devinez moi; 
vons savez que je ne suis pas un homme mauvais. 

» Tout à vous, 
» J. LAFFITTE. » 

Après la lecture de cette lettre, qui est écoutée avec une vive 
émotion, l'avocat continue ainsi : 

M. Laffitte parlait au prilice de privations; mais le prince 
n'en voulait aucune. Il ne répondit pas à cette lettre, et con-
tinua ses dépenses. Il puisa à la caisse de la maison Laffitte 
comme par le passé : les choses fuient poussées au point, que 
les liquidateurs de la maison Laffitte dûrent écrire au prince 
une hure dans laquelle on le prévenait qu'il n'était plus pos-
sible de continuer à lui payer les sommes considérables qu'il 

demandait sans cessé. 
La situation était arrivée à la dernière extrémité. Le prince 

renonça alors à la vie commune: il prit un appartement sé-
paré, et se prévalut del'anicle 40 du contrat de mariage pour 
exiger le paiement intégral du revenu de sa dot, c'est-à-dire, 
non plus 400,000 francs, mais 200,000 francs. Le prince dit 
à M. Laffitte : « Quand vous étiez riche, vous me donniez 
400,000 francs; vous êtes ruiné, je vous en demande 200,000.» 
Voilà la réponse du prince à cette lettre si touchante de M. 
Laffitte, dont je viens de vous donner lecture. 

M' Marie, avocat de M. le prince de la Moskowa : Vous avez 
entre les mains la réponse du prince? 

M' Durand Saint-Amand : C'est la réponse, en fait. 
M" Marie : Ah ! vous sembliez dire que c'était la réponse 

écrite... 
M' Durand Saint-Amand : Attendez : je vais faire connaître 

au Tribunal une réponse du prince à M. Laffitte. 
En 4833, le prince avait touché 600,000 francs pour le re-

venu de six années; mais le prince entendait recevoir 200,000 
francs par an : il prétendait qu'il lui était dû ce qu'il appe-
lait l'arriéré. Il demandait qu'on assurât l'avenir de sa fille 
au moyen de la donation du domaine de Maisons ; il disait 
que cette intention avait été exprimée par M. Laffitte, et il in-
voquait à cet égard le témoignage de M. Constantin, et de-
mandait l'accomplissement de cette promesse. C'est alors que 
M. Laffitte écrivit à M. le prince de la Moskowa une lettre dans 
laquelle il lui adressait des reproches sévères. Voici cette 
lettre : 

o 40 janvier 4834. 
>...Je suis fort loin de pouvoir assurer à ma fille le domaine 

de Maisons, qui n'est plus à moi d'abord, puis 200,000 fr. par 
an pour sa dot, et encore ce que vous appelez l'arriéré. Si j'é-
tais dans une pareille situation, je serais encore l'objet de 
quelques égards, et chacun ne s'efforcerait pas de me faire re-
boire le calice jusqu'à la lie. 

» Je sais que je vous dois. Je ne puis pas vous payer. Vous 
avez un titre. Malheureusement, la Banque en a un avant vous 
qui épuise tout, jusqu'à mes meubles. En userez-vous? Tout 
est dit pour moi. Il n'y a rien pour vous, pas même l'éveniua-
liié de Maisons... Vous êtes dans l'erreur sur ma situation. 
Vous pouvez m'ôter le courage qu'il me faut pour l'améliorer, 
non pas celui de la supporter. Quelle qu'elle soit, ma femme 
et moi nous saurons aller vivre dans un coin de la générosité 
de quelques amis. Je vous répète aussi qu'il n'y a point ici de 
menace. Toute ma vie j'ai dit la vérité. 

» Permettez-moi de ne pas continuer nos rapports par 
écrits Quelques paroles, l'on s'explique mieux; d'ailleurs cela 
me fatigue et me fait mal. J'en ai assez sans ajouter cela. 

» J. LAFFITTE. » 

Cette lettre pouvait paraître un peu dure. M. Laffitte l'a 
senti, et au bas de cette lettre, trouvée dans les papiers de M. 
Laffitte, on lit ces mois : 

€ J ai fait dire cela par Albine. J'ai retenu ma lettre. » 
Voici dans quels termes M. le prince de la Moskowa écri-

vait quelques jours après à M. Laffitte : 

• 48 janvier 4834. 
» C'est au contraire moi qui attendais une réponse de vous, 

mon cher beau-père, car ma lettre relative à la vente de Mai-
sons en motivait une ; ainsi, je ne suis pas en retard... 

» Vous me demandez de vous faire une réponse définitive. 
Voici, mon cher beau-père, quelles sont mes intentions : 

» Je quitte votre maison pour deux puissans motifs : 
• 4° L'éducation de cœur, d'esprit, et de manières de ma 

femme est encore à faire. Celle de ma fide, son avenir en dé-
pendait. Tout est perdu ici si je demeure. Albine apprendra à 
me méconnaître si tout ce qu'on lui a dit de moi n'a pas déjà 
déraciné entièrement l'influence salutaire que j'espérais avoir 
prise sur elle. 

» 2° Nos relations, mon cher beau-père, ont été trop vive-
ment interrompues, et leur caractère n'est plus assez amical 
pour qu'il soit tolérable de continuer à vivre sur le même 
pied que par le passé. 

» Quant à la question des intérêts, je ne puis accepter vos 
conditions. 

» Je continuerai à prendre dans votre caisse ce qui me sera 
nécessaire. Pour raisonner dans l'hypothèse que vous établis-
sez et pour conclure dans ce sens, il faudrait, mon cher beau-
père, que je fusse convaincu de votre sincérité, et si vous dé-
sirez que je vous prouve que vous n'êtes pas franc avec moi, 
rien ne me sera plus aisé. 

a Je ne vous demande aujourd'hui que ce que vous devez 
faire, et je n'userai de mes droits que jusqu'à concurrence de 
ce que vous pourrez faire. Il n'y a pas là de motifs pour me 
menacer ; mais je ne crains rien, mon cher beau-père. On 
connaît ma condnite envers vous. Si quelques personnes ont 
blâmé mon aveugle confiance, d'autres ont trouvé qu'il y avait 
bien quelque générosité, quelque délicatesse dans ma manière 
d'8gir. Encore une fois, mon cher beau-père, je ne puis accep-
ter ni admettre vos conditions, et si plus tard vous refusiez de 
payer les bons sur vetre caisse que je me verraisdana la néces-
sité de vous envoyer, je me réserve les moyens de vous faire si 
bien voir, par l'organe de gens parfaitement éclairés, les sour-
ces pù vous pouve? puiser pour faire face à vos engagemens 
envers moi, qu'il faudrait alors que vous eussiez une mau-
vaise volonté dont vous n'êtes pas capable pour continuer ces 
refus. 

» J'ai l'honneur d'être, avec un profond respect, monsieur 
et cher beau-père, votre gendre dévoué, 

» J. N. NEY , prince de la Moskowa. » 

Voilà le langage que le prince tenait à M. Laffitte. Voilà la 
lettre à laquelle je faisais allusion tout-à-l'heure, et que Je 
prince terminait par une formule de respect qpi, après se» 
injonctions hautaines, n'était qu'une injure' et une ironie. 

Le prince ne craignait pas dè dire à M. Laffitte ^que l'éduca-
tion de cœur, d'esprit et de manières de la princesse élait h 
faire. Et quand M. Laffitte était daps une situation notoire, 
authentique de désastre ; quand on savait qu'il devait à la 
Banque treize milhops ;' quand on menaçait jusqu'à ses meu-
bles, le prince disait à son beau-père, qu'il lui réservait des 
rnoyens de lui faire voir, par des gens haut placés, les souices 
où il pouvait puiser pour faire face à ses engagemens envers 
lui. 

Sayez-vous quelle était alors la résolution de M, Laffitte. M"** 
la princesse de la Moskowa ne croyait pas devoir abandonner 
son père et sa mère, et M, Laffitte était déterminé à subir l'ef-
fet des menaces de son gendre. Vous comprenez le triste scan-
dale qui allait être donne, et qui allait rejaillir sur des «oms 
glorieux. Les amis du prince et dç M. Laffitte intervinrent et 

il fut convenu que si M. le prince de la Moskowa voulait se 
contenter d'un revenu de 40,000 fr., pendant que son beau-
père et sa belle-mère s'imposeraient les plus dures privations, 
la bonne intelligence serait rétablie. C'est alors qu'eut lieu 
l'intervention d'un homme illustre, d'un ami commun, de Bé-
ranger. 

Je dois, Messieurs, vous faire connaître la le'tre de Béranger 
à M. Laffitte. La voici : 

« Passy, dimanche soir, 49 mai 4834. 
« En vous quittant; jeudi soir, j'ai écrit, à votre gendre, une 

fort longue lettre, pour lui dire que je l'engageais à signer 
l'arrangement que vous lui proposiez, et je lui en donnais les 
raisons que vous m'aviez fournies et celles qui venaient du 
moi. Il me répond qu'il ne se croit pas en droit (!e faire un 
abandon aussi complet que vous l'exigez, parce qu'il a un en-
fant. Je conçois, moi, cilte objection, e f , à vous vrai dire, je 
m'élais demandé, en cas ordinaire, jusqu'à quel point cetto 
renonciation serait valable faite ainsi. Mais ce n'est pas ce 
dont il s'agit, 

» Léon veut bien faire cette renonciation ennée par année, 
aussi longtemps que l'état d>vos affaires l'exigera, s'en re-
mettant complè e nent à vous dans le cas où vous pourriez et 
voudriez lui donner plus de 30,000 fr, La renonciation ne se-
rait donc qu'annuelle, à commencer dès à présent. Que dites-
vous de cela? Donnez votre réponse à Albine; mais, je vous 
en prie, ménagez cette pauvre femme dont la position est si 
douloureuse, et qui déploie tant de noblesse et de bonlé da 
caractère. 

«Quant à moi, je vais répondre au mari en b'ftmant «on 
refus de signer une acceptâtioa pure et simple de la proposi-
tion que vous lui faites. A s* place, j? voudrais beaucoup 
moins. 

» Je viens d'aller chercher des nouvelles de Lafayette : il est 
au plus mal, m'a-t on dit. Vraisemblablement, cette nuit on 
demain nous l'aurons perdu. 

» Portez-vous bien, et croyez-moi tout à vous de cœur, 
» BÉRANGER. » 

La lettre de Béranger, comme vous le voy z, est un hom-
mage rendu aux qua ités de la princesse et la venge ample-
ment des indignes paroles du prince. 

Malgré les promesses faites à Béranger, le prince ne conti-
nua pas moins d'envoyer ses bons à la caisse. La renonciation 
don» il avait été question ne fut pas signée. C'est ainsi que 
le prince a touché, en 4834, 48,000 fr., en 4835, 39,000 fr 
en 4850, 36,000 fr. 

En ce moment, le désastre de la fortune de M. Laffitte s'était 
accompli. Il allait succomber sous le poids de ses revers. La 
reconnaissance du pays lui vint en aide. Une souscription na-
tionale servit à racheter l'hôtel Laffitte et à le rendre au grand 
citoyen, à la condition qu'il serait corservé pour les enfans de 
M. et Mme de la Mo.-kowa. 

Le prince était rentré alors dans l'hôiel Laffiite. Seu'emcflt, 
il y avait pris un appartement séparé. De part et d'autre on 
sentait la nécessité de substituer des arrangemens nouveaux 
à d'anciens engagemens devenus inexécutab es. M, Laffit'.e vou-
lait bien contracter de nouveaux engagemens, à la condition 
d'être libre dans ses affaires, affranchi de la surveillance hu-
miliante que son gendre voulait exercer, et rassuré énïm 
contre le retour de ses anciennes prétentions. De sou côté le 
prince voulait que l'on payât ses dettes accumulées, que ses 
droits anciens fussent maaiteni.s eP cpTR" pût en repreulra 
l'exercice à son gré. 

Le 42 avril 4837, M. le prince de la Moskowa et M. Lafntte 
signèrent des conventions par acte sous seing privé, dans 
lesquelles il fut dit qu'un emprunt de 400,000 francs, fait par 
le prince, serait garanti par M. Laffitte, qui devait en outre 
signer au profit du prinee une obligation de 500,000 francs, et 
lui faire donation de l'hôtel Laffitte. A ces conditions oné-
reuses, le prince de la Moskowa consentait à la réduction de 
la rente annuelle à 40,000 francs, sattf à être augmentée plusi 
tard. Cet arrangement fut réalisé par acte devant notaire. 

Tout semblait ainsi réglé, si le prince avait.pu' se soumettre 
à des règles d'économie. Malheureusement l'économie élait im-
possible au prince. Six mois après, il était accablé sous \$ 
poids de ses dettes. Il payait des intérêts usuraires à 9 w,

Uf 
400. Il était menacé de poursuites. Alors, quittant Son lan-
gage arrogant, le prince faisait à M. Laffitte l'aveu cornn'ètt 
des tons dont je demande le redressement au moyen, d'une 
séparation de biens entre le prince et là princesse &fa Mos-
kowa. 

En 4837, le prince, elors en garnison à Cftart es, écrivait à. 
son beau-père la lettre suivante : 

«Chartres, 3 août 483ï\ 

» Ce n'est pas le moment, mon cher beau-père, pour
 n 

d'exprimer des regrets superflus, ni pour vous de m't>Ocabler 
de reproches que je mérite jusqu'à uu certain point quoirkie. 
je ne sois pas sans excuses. Le mal est fait et vous seul powvez 

» Vous comprendrez que je veux vous parler de la n^ition. 

ent
eUSe la

1
uelle

 J
e me

 t«™ sous le rapport de l'arX 

» Je commencerai ici par vous avouer franchement mon 
cher beau-pere, que j'ai eu tort, excessivement tort dê faire 
ce malheureux appartement aussi riche, c'est lui qui est cause 
de tout. Certainement j'aurais dû ne pas l'entreprendre, mais 
j ai eu la folie de vouloir faire là quelque chose de charmant 
et j ai eu le malheur de réussir , 

» Je ne saurais assez répéter que j'ai manqué d'ordre. Mais 

MÎfc P"J
u
8er trop sévèrement, dans les circonstances 

»ous 1 empire desquelles je me trouvais, d'ailleurs, un homme 
qui n a pas ete habitué comme vous, mon cher beau-père, tout 
en tenant une grande maison, à savoir calculer avec ordre et 
économie. Lutin, je ne puis pas vous dire autre chose J*»i 
eu tort, grand tort. Maintenant j'ai beau prendre sur mes rp 

venus, je ne puis pas payer les gens à qui je dois encore l'
P 

suis persuade que je serai et vais être poursuivi si vous ce 
tirez pas de cette affreuse position. ,c.me 

» Je vous demande de me garantir encore un emo-
même somme, afin de tout payer, et surtout d-- , de ,a 

un emprunt dont les revenus sont à 9 p OiO ° ren,houraer 
Si j'avais mieux calculé, la première fo';„ ■» quî "?e ruille -
davantage.
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's demandé 

>. En hypothéquant quelques terrains »»t -, M ■ 

ailleurs, je trouverai cettAomme de lorTnmff
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paraîtra peut-être énorme; niaiT de cette ^ 
tout i.aviS v l„ ••. ■ , .. uc ite tout payé, y compris le capital* dé l'IT maniere-la j'aurai 
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 P*" quelques contrar-iéiés que 
mon manque d'ordre et mes dépenses ont pu vous faire éprou-
ver, nos discussions qui, eu dernier résultat, se sont toujours 

terminées comme vous le vouliez, qu'avez - vous à me repro-
cher? Ne sm,s -je pas votre fils? Ne suis-je pas le père d'une 
petite tjbe que vous adorai, et dont vous jouissez plus que 
moi ! Mon fils ne se nomme-t-il pas Laffitte aussi' Voyons 
laisserea-vous humilier mon nom, qui est maintenant joint aù 
votre, par une citation judiciaire? Vendra-t-on nos meubles 
dans votre cour ? 

» Je suis bjea chagrin d'être obligé d'avoir recours à VO»F, 

mais ma position est împérieu? «t m'y force. Je sais parfai-
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tement que rieu ne vous oblige à me rendre l'énorme service 

que je vous demande. Je ne m'en dissimule pas l'importance, 

et la reconnaissante que je prouverai pour ce service rendu, 

en égalerra au moins le mérite. Mais si vous me refusiez et 

que vous fussiez dans l'intention de m'abandonner à ma des-

tinée dans d'aussi malheureuses circonstances, je vous supplie 

de ne pas aggraver mon chagrin et mon désespoir par des re-

proches que leur justice rend plus douloureux encore pour 

moi. . , à
m

 > 
» Je connais mes torts. J'en sais la portée. SI vous me re-

fusez, veuillez le dire à Albine qui vous lira cette lettre et ne 

me l'écrivez pas, car votre lettre me ferait trop de mal. 

» J'ai l'honneur, mon cher beau-père, d'être avec respect 
votre gendre dévoué, 

» J .-N. NEÏ , prince de LA MOSKOWA. » 

Dans une autre lettre à M. Laffitte, M. le prince de la 
Moskowa écrivait : 

« Je suis au désespoir d'être obligé encore de vous deman-

der de l'argent ; mais voilà six mois que je renvoie mon cui-

sinier de jour en jour pour lé payer. Il est venu tout à l'heure 

me faire une scène tellement pénible, tellement humiliante, et 

pourtant tellement motivée, que je n'ai pas trouvé un mot à 

lui répondre. J=! vous prie de m'avancer encore 1,500 francs, 

que je lui donnerai. Sans cela, on va saisir ses meubles, et 

cela à cause des crédits qu'il a demandés pour moi. 

» LÉON. » 

Quelquefois le prince quittait le ton de la prière, et il avait 

recours à la menace. Il terminait une de ses lettres à M. Laf-

litte en se réservant l'exercice de ses droits, et il ajoutait : 

« ... J'ai l'impertinence d'avoir tout le caractère etl'entèie-

ment d'un millionnaire. » 

La maison de M. Laffitte se relevait. La création de la Ban-

que d'escompte avait ramené quelque prospérité ; en même 

temps renaissait l'arrogance du prince, il parlait de nouveau 

de ses droits sacrifiés, et M. Laffitte, dans sa continuelle bonté, 

consentait à élever la rente annuelle et à la reporter à 100,000 
fr. Le beau-père et le gendre ne purent tomber d'accord. Un 

procès était imminent. On résolut de s'en remettre à un Tribunal 

arbitral. 

Les arbitres choisis de part et d'autre furent : MM. Dupin 

aîné, procureur-général à la Cour de cassation, Odilon Bai-rot, 

membre de la Chambre desdéputés, Nicod, avocataux conseils 

du Boi età la Cour de cassation, Arago, membrede la Chambre 

des dépu és. 

L'avis exprimé le 7 mai 1840 par les arbitrer, qui ne vou-

lurent pas rendre une sentence, fut que M. Laffitte pouvait se 

libérer du capital de la dot, nonobstant le refus du prince, par 

l'abandon des nues propriétés de l'hôtel Laffitte et du domaine 

de Maisons estimées ensemble 2,800,000 fr. En outre, il devait 

payer à son gendre, pour intérêts des 1,200,000 fr. restant 

dûs, 60,000 fr. par an; pour indemnité delà non jouissance 

des deux immeubles donnés en paiement de la dot, 40,000 fr., 

soit une rente annuelle de 100,000 fr. 

Les arbitres s'exprimaient ainsi : 

« Dans une telle situation, nous avons le bonheur en fixant 

à 100,000 francs la rente annuelle à payer à M. le prince et 

à M
m

° la princesse de la Moskowa, pendant tout le temps où 

ils seront privés du revenu de leur dot, de n'être que les or-

ganes de la volonté bienveillante de M. Laffitte. Nous considé-

rons que l'offre qu'il fait est satisfaisante, puisqu'elle assure 

à M. le prince de la Moskowa, après le remboursement des 

deux tiers au moins du capital de la dot de sa femme, la moi-

tié de la rente qui devait lui être payée avant qu'aucune par-

tie de ce capital lui fût remboursée. « 

Quant à la position personnelle de la princesse, les arbitres 

s'exprimaient ainsi : 

« Nous avons cru également nous conformer à quelques dis-

positions spéciales du contrat de mariage en émettant le vœu 

que sur cette renie de 100,000 francs, 12,000 soient directe-

ment touchés par la princesse sur ses quittances, soit qu'elle 

continue à habiter avec ses père et mère, soit qu'elle habite 

avec son mari. Elle toucherait 30,000 francs si elle vivait seule. 

L
c
s charges des enfans se répartiront au prorata entre le père 

et la mère. 

Enfin, ils terminaient en ces termes: 

« Ainsi se trouveraient sainement réglés entre toutes les par-

ties, le passé, le présent et l'avenir. Il n'existerait pkyx entre 

elles le moindre prétexte à ces discussions d'intérêt qui ont 

troublé et empoisonné le bonheur d'une famille si honorable 

et si digne d'être heureuse. Cet arrangement lui donnerait en 

outre la sécurité de l'avenir, qui est aussi un élément de bon-

heur. C'est comme amis que nous leur présentons cet avis, 

aimant mieux leur donner les conseils d'une amitié bien dé-

vouée que de prononcer comme arbitres. » 

Après avoir fait connaître l'arrangement intervenu entre M. 

Laffitte et M. le prince de la Moi-kpwa, conformément à l'avis 

des arbitres, M" Durand Saint-Amand dit que ces conventions 

ont reçu leur fidèle exécution, et que le prince a reçu exacte-

ment sa rente de 100,000 francs jusqu'au décès de M. Laffitte, 

en mai 1844. Cependant, ajoute l'avocat, je dois vous faire 

connaître des faits d'une autre nature. Les intérêts pécuniaires 

avaient été réglés, mais l'harmonie de la famille n'avait pas 

été rétablie. Les griefs de la princesse contre son mari étaient 

nombreux : je ne veux pas les énumérer tous... 

M' Marie, avocat de M. le prince de la Moskowa : En vérité, 

c'est incroyable. Il ne s'agit pas ici pourtant d'une séparation 

de corps. 

M' Durand-Saint-Amand : Je sais qu'il ne s'agit que d'unè 

séparation de biens, mais il y a des faits qu'il importait de 

faire connaître au Tribunal. Au surplus, les griefs dont je 

voulais parler ont déjà retenti devant la justice, et le Tribunal 

peut se rappeler le triste débat qui s'est élevé entre M. le 

prince et M
me

 la princesse au sujet des enfans de la Moskowa. 

(Voir Gazelle des Tribunaux du 6 juin 1839.) 

Le 26 mai 1846, M
m

* la princesse de la Moskowa a formé 

contre son mari une demande en séparation de biens, motivée 

sur les dépenses excessives du prince, sur ses dettes conti-

nuelles, le désordre de ses affaires et sur le péril de la dot de 

la princesse. M. le prince de la Moskowa a répondu, dans ses 

conclusions, par une fin de non-recevoir tirée du refus de la 

princesse d'habiter le domicile conjugal. Au fond, il prétend 

que, loin de compromettre la fortune de sa femme, il a été 

victime de sa générosité par les sacrifices considérables qu'il 

a faits en faveur de M. et M"" Laffitte. Il préiend aussi qu'il 

n'a jamais eu la gestion des biens dotaux, et que la dot de la 

princesse ne court aucun danger. 

M* Durand Saint-Amand s'explique en quelques mots sur la 

fin de non-recevoir, qu'il dit être inadmissible. Il cite à l'ap-

pui de sa prétention plusieurs arrê s, notamment Amiens, 18 
août 1826: Angers, 22 février 1828; Poitiers, 15 août 1836; 
Paris, 24 janvier 1826 et 27 mai 1837. 

Le prince de la Moskowa soutient que la dot de sa femme 

ne court aucun danger, attendu que les biens dotaux sont ina-

liénables et qu'il n'en a jamais eu la gestion. Le danger exis-

te. L'hôtel Laffitte et le domaine de Maisons ont été saisis pour 

les emprunts de 1837 à la charge de M. et M™ Laffitte, mais 

souscrits solidairement par le prince, et qui n'ont eu d'autre 

origine que le paiement de ses dettes personnelles. 

M' Durand soutient que M. le prince de la Mosckowa a con-

trac'é des dettes énormes, et que le désordre de ses affaires 

est tel, qu'il lui est impossible de payer ses fournisseurs pour 

les dettes les plus minimes. Il lit notamment la lettre suivante 

écrite à M. Laffitte, par un marchand de gants : 

« A M. Laffitte, banquier à Paris. 

» Ne pouvant parvenir d'aucune manière auprès de M. le 

prince de la Moskowa, ne recevant pas de réponse aux diffé-

rentes lettres que je lui ai adressées, je viens demander un 

conseil à M. Laffitte, sur une affaire qui, à la vérité, ne le re-

garde nullement, mais sur laquelle je suis persuadé que M. 

Laffitte, dont la réputation de probi'é et d'obligeance est eu-

ropéenne, voudra bien me donner un avis. 

» M. le prince de la Mo.-kowa est débiteur de ma maison de 

commerce, tant pour le compte de mon prédécesseur, M. Boi-

viu que pour le mien, d'une somme de 3,525 fr., dont je lui 

ai remis bien des fois le détail. Ce compte remonte à quatre 

ans et malgré toutes les démarches que nous avons faites au-

près de M. le prince de la Moskowa, nous n'avons jamais pu 

obtenir une réponse. J'avais été deux fois à St-Germain, espé-

rant y rencontrer M. le prince. Mon espoir a encore été trom-

pé Je lui ai écrit, sur son bureau, une lettre pressante dans 

laquelle je lui représentais que les principales fournitures que 

nous lui avons faites, consistaient surtout en gants, surjes-

quels nous avons un bénéfice de 5 pour 100. Espérant qu'un 

souvenir de son noble père pourrait m'attirer son intérêt, je 

lui disais qu'avant d'être dans le commerce, j'avais été huit 

ans militaire, que j'avais servi, ces huit années, sous les ordres 

du brave et à jamais regrettable maréchal Ney, que j'avais eu 

l'honneur d'être, en Espagne, attaché comme capitaine à son 

état-major, et de manger à sa tab'e pendant près de deux ans ; 

qu'enfin, en 1814, ne voulant rien du drapeau blanc, j'avais 

donné ma démission ; qu'ayant repris du service dans les Cent-

Jours, j'avais encore, définitivement, don né ma démission en 

1815, après l'assassinat du plus brave de nos maréchaux, et 

c'est alors que je me suis mis dans le commerce. Mais cette 

lettre, comme toutes les autres, nV pas été honorée d'une mar-
que d'attention. 

» Je viens donc, monsieur, en votre qualité de beau-père de 

M. le prince de la Moskowa, et en votre qualité de négociant, 

vous demander un avis sur la conduite que je dois tenir. Il se-

rait cruel d'en venir à des extrémités judiciaires avec le ri I s 

de mon ancien général, avec le fils de l'homme qui fut mon 
Dieu. 

» Un mot de réponse ou cinq minutes d'entretien avec 
vous me combleraient d'honneur. 

» JAI.ASSON , 

» Successeur de M. Boivin aîné. » 

M« Durand-Saint-Amand énumère les dettes que le prince de 

la Moskowa n'aurait pas payées depuis 1845 jusqu'en 1847, 
malgré les sommes énormes qu'il a reçues dans cet intervalle. 

On voit figurer dans cette éuumération le sellier pour 511 fr., 

leUilleur 281 fr., l'armurier 237 fr., le coiffeur 69 fr , l'ar-

murier, le tapissier, l'ébénrst^, etc. Ces dettes, qui s'élèvent à 

4,480 fr. ont , dit M« Durand-Saint-Amand, donné lieu à des 

poursuites, et l'on a vu le nom glorieux de la Moskowa traîné 

devant l'humble degré de la justice de paix, et le prince ré-

duit, pour les sommes les plus minimes, à demander terme et 
délai. 

M. le prince de la Moskowa a reçu de 1828 à 1847, en dix-

neuf années, près de deux millions. Ses dissipations sont im-

possibles à retenir. Après avoir fondé le Jock-y-Club, il préside 

de; sociétés de manège et de concerts. 

Quelle est la situation de la princesse"? Depuis la mort de M. 

Laffitte, son mari lui a donné généreusement 500 fr., plus 

1,000 fr. qu'elle a reçus des mains de M. Jamin, notaire. Dans 

cette triste- situation, la princesse a contracté des dettes pour 

les choses les plus indispensables, car ces dettes ne s'élèvent 

qu'à 2,000 fr. Chose douloureuse à dire, la princesse s'est 

presque vu poursuivie pour le dueil de son père, pour ces 

modestes vètemens qu'elle n'a pas quittés depuis la mort de 

M. LaffiiW. Voici une lettre adressée à la princesse pour lui 

réclamer le paiement de 169 fr. pour les habits de deuil : 

« Madame la princesse, 

» M. de la Moskowa refuse de payer votre compte, et i
1 

nous est tout-à-fait pénible de poursuivre pmr recevoir le 

deuil de M. Laffitte. D'abord, il faudrait diriger nos poursuites 

contre vous, madame, ce que nous avons de la peine à nous 

décider à faire pour la modique somme de 169 francs; puis, 

nous craignons de nous exposer à tous les frais d'une action 

qui pourrait retomber sur nous, et cependant nous désirons 
être payés, etc. 

» Recevez, etc. » 

Ainsi, pendant que la princesse est vêtue de ses vieux ha-

bits de deuil, qui ne sont pas encore payés, le prince étale un 

luxe éblouissant. Le prince a des voitures brillantes, un cocher 

à perruque poudrée, des salles de manège et de concerts, et la 
princesse est dans le plus complet dénûment. 

M
e
 Durand Saint-Amand rappelle, en terminant, l'arrêt ren-

du récemment dans l'affaire de M. le duc de Valençay, et pré-

tend que la position de M. de Valençay élait bien différente de 

celle de M. de la Moskowa. M. le duc de Valençay avait une 

fortune considérable, une terre de 18,000 hectares, des reve-

nus montant à 160,000 fr., sur lesquels il était facile d'étein-

dre les dettes. Enfin la fortune de M. le duc et de Mme la du-

chesse de Dino devait rassurer pour l'avenir. Cependant la sé-

paration de biens a été prononcée. M. le prince de la Moskowa 

est obéré envers ses fournisseurs, poursuivi pour les dettes les 

plus minimes, traîné devant ia justice de paix. Ses prodiga-

lités sont incessantes et sans frein, et il n'a aucune fortune 

personnelle. C'est dans ces circonstances, en présence d'une 

nécessité extrême, que Mme la princesse de la Moskowa vous 
demande la séparation de biens. 

Le Tribunal a remis à demain véndredi pour entendre 

M* Marie, avocat de M. le prince de là Moskowa. 

considérant que lesépithètes de lâche et de misérable ne 

s'adres" aient pas d'une manière absolue à Marlet, niais seu-

emen au cas non avoué encore, où, étant l'auteur des art,-

Hps du Courrier, il s'abriterait derrière la responsabilité du 

aérant- au'elles étaient conditionnelles et hypothétiques, et ne 

Pouvaient pas s'appliquer à lui, soit dans le cas ou il n aurait 

£a« été l'auteur, soit dans celui où il aurait accepté la respon 

sabililé delà rédaction; que Marlet l'a ainsi entendu lui-mê-

me puisqu'il a cru devoir repousser l'injure en se déclarant 

aiîteur des articles, et que Plaquet-H irel ne l'a plus répétée • 

» Considérant que Plaquet-IIarel, en disant a Marlet qu'il 

Ainsi que nous l'avons dit 

f d2"cCg,„.eolMdn ">»■ '•■••SiS^s * 
prend la parole; il commern 

Dans le courant du mois de 

a injurié, et 

'honneur du 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chaarbre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 mars. 

INJURES PUBLIQUES PROFÉRÉES PAR UN PROCUREUR DU ROI CONTRE 

UN AVOCAT. — PROVOCATION. — CASSATION. 

Aucune loi n'admet la compensation comme excuse en ma-
tière de délit correctionnel. 

Si l'article 479, n° 11, du Code pénal, considère la provo-

cation comme effaçant la contravention d'injures verbales, 

cette disposition ne saurait être étendue à des injures qui ont 

les caractères de publicité et de gravité spécifiés dans les arti-
cles 13 et 19 de la loi du 17 mai 1819. 

Dès-lors il y a lieu de casser pour fausse application des 

art 479, n. 11, Code pénal, et 20 de la loi du 17 mai 1819, et 

pour violation de l'art. 65 du Code pénal, l'arrêt qui, en se 

fondant sur la compensation, affranchit de toute peine le pré-
venu d'une injure publique. 

M. Marlet, avocat à Semur, a demandé la cassation d'un 

arrêt rendu le 8 janvier 1847, par la Cour royale de Dijon, 

chambre civile, présidée par le premier président, au profit 

de M. Plaquet-IIarel, procureur du roi près le Tribunal de 
Semur. 

L'arrêt attaqué, que nous reproduisons textuellement, suf-

fit pour l'intelligence du litige dont la Cour suprême est saisie. 

» Considérant que la Cour est saisie directement tout à la 

fois d'une action publique par la citation du procureur-géné-

ral, aux termes de l'article 479 du Code d'instruction crimi-

nelle, sur la plainte de Marlet, et d'une action civile par la dé-

claration et les conclusions du plaignant ; 

• Considérant que Plaquet-Harel, en sa qualité de procu-

reur du Roi près l'un des Tribunaux de son ressort, est en ef-
fet directement justiciable de la Cour ; 

» Considérant que Marlet dans sa plainte impute à Plaquet-

Harel de l'avoir injurié le 9 juillet dernier à Semur au Palais-

de-Justice, dans la salle d'audience devant un public nom-

breux, alors que le magistrat du ministère public tenant l'au-

dience occupait encore son fauteuil, et que lui-même était as-

sis en habit de ville au banc des avocats, à côté de ses con-

frères en robes, en le traitant de lâche et de misérable, et en 

lui disant qu'il déshonorait sa robe ; 

» Considérant que Plaquet-Harel objecte à la plainte qu'il a 

agi sous l'influence d'une provocation violente dont il avait été 

l'objet de la part de Marlet, dans plusieurs articles du journal 

le Courrier de la Côte-d'Or, dont Marlet était réputé l'auteur, 

et dans lequel le comité supérieur de l'instruction primaire de 

l'arrondissement de Semur, et le procureur du Roi en parti-

culier, était outragé dans ses intentions et ses actes; qu'en 

s'adressant, le 9 juillet, dans la salle d'audience de Semur, à 

Marlet, devant un auditoire nombreux, il n'avait eu d'abord, 

malgré la provocation antérieure dont il avait à se plaindre, 

d'autre intention que d'avoir des explications et de démontrer 

l'injustice des attaques dirigées contre le comité ; que s'il a 

cédé à un mouvement de vivacité, c'est que Marlet lui a refusé 

toute explication; que dans la scène qui a suivi ce refus, les 

qualifierions et les vivacités ont été réciproques entre lui et 

Marlet; qu'ainsi soit, à raison des provocations résultant des 

articles injurieux du Courrier de la Cùled'Or, soit à raison 

des paroles grossières et insultantes par lesquelles Marlet lui 

a répondu le 9 juillet, il y a eu au moins compensation, et 

que dès-lors Marlet n'est pas fondé à se plaindre des torts qu'il 

a lui-même effacés par ses provocations et la réciprocité de ses 
injures ; 

» Considérant en fait que, dans la scène du 9 juillet, que 

le lieu, le caractère des parties elles paroles échangées, ren-

dent également regrettable, Plaquet-Harel a en effet prononcé 

les mots de lâche et de misérable, et a dit à Marlet qu'il dés-

honorait sa robe d'avocat; 

déshonorait sa robe d'avocat par sa conduite, 

nue cette injure, de niture à porter atteinte a 

plaignant et proférée publiquement, constituerait urt délit 

punissable si elle devait être appréciée isolément, et abstrac-

tion faite des circonstances qui l'ont précédée, accompagnée 

ou suivie ; , .
 TI

 . , 
u Considérant que la provocation d ou Plaquet-IIarel pré-

tend faire résulter la compensation est constante aux débats ; 

qu'en effet, les articles des numéros du Courrier de la Côte-

d'Oc des 2, 4 et 7 juillet, dont Marlet s'est avoué l'auteur ayant 

que l'injure reconnue et appréciée plus haut ait été proférée 

par Plaquet-Harel, supposent que la révocation d'un institu-

teur a été poursuivie et obtenue par une coterie dans uu inté-

rêt desatisfaciion particulière autre que celui de la vérité et 

de la justice ; que le comité n'a pas jugé en connaissance de 

cause, comme le principe de la justice vulgaire le comman-

dait ; que la destitution a été enlevée au pas de course, sans 

examen, sans enquête, et que la moralité de ce fait c'est qu'il 

a été commis pour satisfaire le maire de CUmerey ; et enfin, 

dus
 U

n dernier numéro, celui du 7 juillet, que la composi-

tion du comité fait apprécier la moralité de l'affaire, et que le 

succès n'a pas dû être un instant douteux parce que M. Lévy, 

beau-frère de M. le maire deClamerey, est l'intime ami de M. 

le procureur du Roi ; 

» Considérant d'autre part, que le 9 juillet Marlet a répli-

qué à plusieurs reprises aux imputations de Plaquet, vous en 

avez menti! qu'il a accompagné ces apostrophes de gestes vio-

lens et d'autres parolessi grossières; que si ces paroles et ces vio-

lences peuvent paraître excusables dans la situation où il se 

trouvait, cela prouve d'autant mieux et pour Marlet lui-mê-

me l'influence de la provocation dans des scènes de ce genre; 

» Considérant que les faits ainsi constaté-, il faut en ap-

précier les conséquences légales relativement à chacune des 

deux actions dont la Cour est saisie, 

» Considérant, en ce qui concerne l'action civile, que Mar-

let n'est fondé à se plaindre d'aucun des torts relevés en sa 

plainte, parce qu'il les a provoqués par des torts plus graves, 

lesquels ont été gratuits de sa part et parce qu'il les aurait 

encore effacés par la réciprocité de ses injures, le 9 juillet; 

» Q j'en conséquence, il n'est pas admissible à demander la 

réparation de dommages qu'il doit s'imputer à lui-même, 

après avoir voulu en faire éprouver de semblables à la per-

sonne contre qui son action est dirigée, que sous ce rapport il 

y a lieu, au contraire, d'admettre la compensation proposée 
par Plaquet-IIarel ; 

» Considérant, en ce qui concerne l'action publique, d'une 

part, que toute injure contre un particulier, même celle pré-

vue par les art. 13 et 19 de la loi du 17 mai 1819, cesse d'être 

punissable quand elle a été provoquée; d'autre part, que cet-

te injure ne constituai t qu'un délit privé dont U poursuite 

est subordonnée à la plainte de la partie lésée, il s'ensuit que 

la condamnation dans l'intérêt de la vindicte publique est su-

bordonnée elle même à la légitimité de la plainte, et que, dans 

l'espèce, la condamnation ne peut être prononcée, puisque la 

provocation du plaignant antérieure au 9 juillet et ses tons de 

réciprocité dans la scènede ce jour ont enlevé tout fondement 

légitime à son action; 

» Considérant que Marlet s'est constitué partie civile, et que 

la partie qui succombe doit supporter les dépens ; 

» La Cour renvoie Plaquet-Harel des fins de la plainte, et 
condamne Marlet aux frais. » 

M. Marlet s'est pourvu en cassation contre cet arrêt, et M" 

Martin (de Strasbourg) a soutenu son recours. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Mérilhou et les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux, et 

après délibération en la chambre du conseil, a cassé l'arrêt de 

la Cour royale de Dijon. La Cour a considéré en fait qu'il est 

reconnu, par l'an ôt attaqué, que M. Plaquet-Harel, dans un 

lieu public, a proféré contre M. Marlet des injures contenant 

l'imputation d'un vice déterminé, et que, d'après l'art. 19 de 

la loi du 17 mai 1819, ces injures sont passibles de peines cor-

rectionnelles. En droit, la Cour a déclaré qu'aucune loi n'ad-

met, en matière de délit correctionnel, la compers <tion comme 

excuse ; que si l'art. 479 n» 11 du Code pénal attribue à la 

provocation l'effet d'effacer certaines injures, cette disposition 

ne peut être étendue aux injures qui réunissent les caractères 

de gravité et de publicité spécifiés par les art. 13 et 19 de la 

loi du 17 mai 1819. 

Par suite, la Cour a considéré qu'en déclarant que la com-

pensation avait affranchi de toute peine M. Plaquet-Harel, pré-

venu d'injures publiques, la Cour royale de Dijon avait faus-

du Code pénal, l'art. 20 de 

art. 65 du Code pénal. 
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COUR D'ASSISES. — QUESTION D'EXCUSE. — [ÉMISSION DE FAUSSE 

MONNAIE. — BONNE FOI. 

Il y a nullité lorsque la Cour d'assi es a refusé de poser au 

jury une question d'excuse requise par l'accusé. 

Spécialement est nul l'arrêt qui condamne un accusé dé-

claré coupable d'émission de fausse monnaie, lorsque, malgré 

les conclusions formelles de la défense, la Cour d'assises a 

refusé de poser au jury la question desavoir si l'accusé avait 
reçu pour bonnes les pièces qu'il a émises. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Saône, 

qui a condamné à cinq ans de réclusion le nommé François 

Cuby, pour émission de fausse monnaie. Le même arrêt a 

rejeté le pourvoi de Jean-Baptiste Cuby, condamné par la 

même Cour d'assises à cinq ans de réclusion, pour fabrication 
de fausse monnaie. 

(M. Jacquiuot-Godard, rapporteur, M. de Boissieux, avocat-
général.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Louis-François-Sulpice Brunet père, condamné à sept 

ans de travaux forcés pour vol avec effraction, et de Charles-

Léonard Brunet fils, contre l'arrêt de la Cour d'assises du dé-

partement de l'Aisne, qui le condamne à trois ans de prison 

pour recel d'objets volés ;— 2° De Charles-Philibert Laureau 

(Côte-d'Or), huit ans de réclusion, attentat à la pudeur avec 

violences ; — 3" De Marguerite Cqurtout (Haute-Vienne), quinze 

ans de travaux forcés, infanticide avec circonstances atté-

nuantes;— 4" De Pierre Reynaud (Isère), vingt ans de tra-

vaux forcés, v„l avec escalade et effraction ; — 3° De Mathias 

Sahiltz (Moselle), cinq ans de réclusion, vol avec escalade, la 

nuit, dans une maison habitée, mais avec des circonstances 

atténuantes; — 6° De Casimir Thomas (Vienne), six ans de 

travaux forcés, vol avec effraction dans une maison habitée; 

— 7° De Joseph Belle dit Catalot (Isère), dix ans de travaux 

forcés, deux vols commis avec effraction, la nuit, dans une 

maison habitée ; — 8° De Françoise Simon, femme de Pierre 

Dalmard (Moselle), cinq ans de travaux forcés, complicité de 

faux en écriture authentique et publique ; — 9° De Françoise 

Villatte (Dordogne), trente ans de travaux forcés, vol avec es-

calade et effraction extérieure et intérieure dans une dépen-

dance de maison habitée dans laquelle il travaillait. 
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COUR D'ASSISES D'ILE-ET-VILAINE. 

(Correspondance particulière de la Gaxette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Ernoul de la Chenelière. 

Audiences des 18, 19, 20, 21 et 22 mars. 

TROUBLES DE RENNES. — PILLAGE DE CRAINS EN RÉUNION ET A 

FORCE OUVERTE. — RÉBELLION. — 63 ACCUSÉS. — (Voir la 
Gazette des Tribunaux des 21 et 22 mars.) 

Cette affaire continue de préoccuper au plus haut de 

gre le public. Les accusés attendent avec une anxiété 

fiévreuse 1 issue de leur procès. On voit bien en général 

a leur attitude, qu'ils n'appartiennent pas à la classe des 

criminels qui viennent couvrir d'habitude les bancs de la 

Cour d assises; ce sont des ouvriers pauvres
 B
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M. l'avocat-général détermine ensuite le de»ré 

lité des onze accusés compromis dans les aîïaires i"^"''' ' 
conclut à ce que tous soient déclarés coupables de n i ' 

réunion et à force, ouverte, ou de complicité de ce c 
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Après ce réquisitoire, qui n'a pas duré moins de 

■ es, et qui a été constamment écouté avec une reli w 

tendon, M. le substitut du procureur-g-méral CouS* 
tient l'accusation contre les cinquante-deux autres accusé*
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cinq heures et demie l'audience est renvoyés au lendemi 

A l'audience du 21 mars, M" Provins présente la défend 

Lamaure, Huret, Hurien et de quatre autres accusés 

Il se livre à l'examen des considérations générales qui do 

nent la cause ; il insiste principalement sur rimprévo^ 

de l'administration, imprévoyance qui, dans la journée du ' 

a tu des résultats si fâcheux. On a laissé piller sans opposi' 

tion, on a laissé faire ; or, presque tous ceux'qui ontem w-

du grain ont été de bonne foi. On ne leur disait rien ou ù". 
rêtait pas ceux qui traversaient les rues de la ville' avec des 

sacs de grains ; beaucoup ont dû croire qu'une distrik 

avait lieu, beaucoup ont nécessairement été de bonne k 

M" Provins insiste sur ces moyens et se livre à cet égtrl. 

un examen complet des principaux faits de la cause. Il di<c 

ensuite les charges qui pèsent sur chacun des accusés dont li 

défense lui est confiée. Il termine sa remarquable plaide 

que nous regrettons de ne pouvoir reproduire, par une pfo-
raison pleine de cœur, de sensibilité. 

M* Legeard de la Diriays présente avec métbole et clartc: 

défense de vingt-buit accusés; M* Mahias celle de Léon. 

M
e
 Mahias discute spécialement la question de force onwi 

suivant lui, en droit et en fait, il n'y aurait pas, dans les f&s 
imputés aux accusés, crime de pillage tel qu'il est caraeter ■ 

par l'art. 440 du Code pénal. 

M* II mon, chargé de la défense de Guilloré, discute
1 

généraux avec un remarquable talent. Il s'élève parfois kd 

aperçus philosophiques qui dominent la cause, et font » . 

pression sur l'auditoire. Dans le cours de sa plaiibierie 

M» Hamon, en parlant du fait incriminé, qualifié crime, t : 

que ce crime est puni d'une peine affliciive et infamante. 

M. le président l'interrompt, en lui disant que l'on oeèil 

pas par er de la peine. 

M» Hamon : Mais, M. le président, je ne parle pas d« ' 

peine, je n'en argumente pas surtout ; je dis seulement que 

pillage en réunion et à force ouverte est un crime, puni 

tel d'une peine afflictive et infamante. Or, je n'apprends ■ 

rien de nouveau à MM. les jurés qui, tous connaissent ou; 

censés connaître la loi. Je ferai remarquer encore à 1» W" 

que je n'argumente pas de la peine, que je ne dis pM1
u
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peine est trop sévère mais que, à propos d'un fait <!
ua ! 

crime, j'ai dit que ce fait était puni d'une peine afflictive r-

infamante. 

La Cour, sur les conclusions conformes du miai» ■ 

public, considérant qu'il est défendu aux jurés P. 

dre en considération la psine, et que par consequ^ 

n'en peut être parlé devant eux, fait défense aux iwj 

d'en faire mention. Sur la damande de M" Hamon. i^; 

lui décerne acte de ce qu 'il n'a parlé ni de la durée 

la nature de la peine. 

M* Dnval présente avec chaleur la défense de i 

Boitard et Lelu.
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celle de Dubreuil, la femme James, Robert, Datour. 

tien, Simon.
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M' Poulizac plaide pour Bouquet, Gontier, Dubois, ̂  

Salnion, la femme Orève, Laurent Denis et la temin _ . 
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commune, sera chargé d'obtenir 
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 seulement sont reconnus coupables. Ce 
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mati 
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en réunion et à force ouverte; Dubreuil, Marchand, 
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 de
 complicité de vol, en reunion, la nuit, dans 

Lel
?Vment servant à l'habitation; Marret, Raison, la 
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 P lames, Lefèvre, Harel, Robert, Roussel, Boitel, 

'f'Trés coupables de vol simple, et Dubois de compli-

' du même vol. Des circonstances atténuantes sont ad-
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 en
 faveur de loua les accusés. 
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 la mise en liberté des quarante-neuf accusés ac-

•ites et avant que la Cour ne rende son arrêt, M
e
 Gil-

!„.i Aoa conclusions Dour la oartie civile. M e Pouli-
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 Cour, vu l'heure avancée et la fatigue générale, 

et n'voie à la fin de la session. Elle rend ensuite un arn 

lequel e%condamne Léon à 5 ans de prison; Dufour 

à 3 ans de la' ''même peine; Lemord, la femme James, à 

o
 an

j. pabrenil, Marchand, Dubois, à 15 mois; Marret, 

Raison, Lefèvre, Harel, à un an; Boitard à 6 mois; Ro-

bert à 3 mois. ... 
Le résultat de cette atlaire cause une vive émotion. 

Tandis que d'uu cà.ê ou entend les gémissemens, les 

sanglots de ceux qui sont reconnus coupables, de leurs 

femmes, de leurs enfans, d'un autre, on entend dans les 

couloirs du Palais les cris de joie de ceux qui son acquittés. 

L'audience est levée à cinq heures du matin. 

CHR.ONiQ.UE 

DEPARTEMENS. 

MANCHE (Cherbourg.) — Le ministre vient de recevoir 

de M. le contre-amiral Deloffre, préfet maritime à Cher-

bourg, un rapport sur l'incendie qui s'est déclaré, le 14 

mars, à onze heures du soir, dans le nouvel arsenal de 

la marine, et dont la nouvelle avait été transmise à Paris 
par le télégraphe. 

Le bâtiment dans lequel l'incendie s'est déclaré est le 

grand bâtiment central de la garniture, situé dans le 
nouvel arsenal. 

Les ravages de l'incendie se sont bornés : en hauteur, 

aux combles et au deuxième étage ; et, en longueur, à 

61 mètres, sur un édifice dont le développement est de 
250 mètres du nord au sud. 

Cinq hommes out été blessés, dont deux grièvement. 

H paraît certain que le feu s'est déclaré dans les par-

ties du comble où se trouvaient placés, en dépôt, de la 

laine et des effets de remise de toute espèce, appartenant 
a la direction des mouvemens du port. 

Tout porte à croire que l'incendie ne peut être attribué 

a la malveillance, et qu'il est le résultat de quelque im-

prudencei comm-se par les personnes qui avaient été em-

ployées dans la journée à transporter des matelas dans 

jes combles. Quoi qu'il en foit, les investigations ks plus 

minutieuses sont fuites dans ce moment pour découvrir 
'acau^e de l'événement. 

»'He
S
francs

ma8eS CaUSéS
 ̂

 le fGU SOlU évalués a cent 

adresse portant : à M. Guillemau de Clamecy, aux soins 

de M. Rogelin, delà part d'Àubrée. 

Bientôt après, notre inconnu se présente de nouveau 

ehez M. Rogelin et lui dit : « Je suis M. Cuillemau ; je 

ne me suis pas fait connaître hier, parce que je voulais 

m'assurer précisément de la place que j'occupe commer-

cialement dans votre estime, et vérifier une fois pour 

toutes la valeur des protestations de confiance que je 
trouve dans votre correspondance. 

Cette explication donnée, la conversation s'engage, le 

prétendu Guillemau connaissait parfaitement Clamecy et 

tout son personnel commerçant'; M. Rogelin ne pouvait 

douter de l'identité de son excellente pratique. 

On devine le reste; l'inconnu emporte le paquet, et 

depuis lors on n'a plus entendu parler de lui. 

M. Aubrée après avoir attendu quelque temps le règle-

ment de sa facture, s'est adressé au véritable M. Guille-

mau à Clamecy, qui ne savait pas ce qu'on voulait lui 

dire, et tout s'est découvert. Il s'agissait aujourd'hui de 

savoir qui devait supporter la perte. M. Aubré i avait fait 

assigner en même temps M. Guillemau et M. Rogepn, il 

disait à celui-ci : « Je vous ai remis un paquet à l'adresse 

de M. Guillemau, vous ne deviez le remettre qu'à lui ot 

vous l'avez remis à un escroc. » 

M. Rogelin répondait à M. Aubrée : « C'est vous-

même qui avez vendu au prétendu Guillemau ; je ne vous 

ai pas certifié son individualité, je n'ai point accepté le 

mandat de remettre à M. Guillemau lui-même ; je ne puis 
être responsable. » 

Le Tribunal, présidé par M. Grimoult, après avoir en-

tendu M* Bordeaux, agréé de M. Aubrée, M* Dunnont, 

agréé de M. Rogelin, et M" Tournadre, agréé de M. Guil-

lemau, a mis ce dernier hors de cause, et déclaré M. Au-

brée non-recevable dans sa demande contre M. Rogelin. 

— Aujourd'hui comparaissait devant la police correc-

tionnelle, sous prévention de rupture de ban, un in-

dividu de cinquante ans, nommé Jeantenne, qui en a 

passé trente-sept dans les prisons. Il n'a pas subi moins 

de cinquante-trois condamnations. Dès l'âge de dix ans, 

il était condsmné à rester pendant six ans dans une mai-

son de correction, pour un vol commis avec une grande 

audace au préjudice de son maître d'apprentissage. 11 

était en liberté depuis un mois à peine, qu'il se faisait 

condamner pour vagabondage à trois mois de prison. Ces 

trois mois achevés, il est rendu à la liberté, et, quatre 

heures après, il était surpris en flragrant délit de vol 

d'un garrick à l'étalage d'un tailleur. On portait des gar-

ricks alors ; on n'en porte plus depuis longtemps , ce 

qui donne lieu de croire qu'ils seront bientôt de mode. 

Condamné pour ce fait à une année d'emprisonnement 

et cinq ans de surveillance, il subit la première pâme de 

sa peine ; mais arrivé à Blois, lieu de sa surveillance, il 

rompt son ban, est reprisa Paris et condamné à six mois 

de prison. Il serait trop long de suivre cet homïïn dans 

tous les détails de son odyssée ; tout ce que nous ajoute-

rons à notre récit, c'est que les trois seules années de li-

berté qu'il ait eues, se sont ainsi trouvé divisées en 

cinquante-deux parties et que le plus long temps qu'il ait 

joui de l'air et de l'espace, ne passe pas six semaines. 

C'est sa trente-huitième rupture de ban qui l'amenait 

aujourd'hui devant le Tribunal; il y avait quinze jours 

qu il était libéré d'une condamnation à dix-huit mois 

pour le même motif, lorsqu'il fut arrêté rôdant autour des 

barrières. Il ne cherche nullement à se justifier de ce dé-

lit, et quand M. le président lui dit : « Voilà la trente-

huitième fois que vous êtes arrêté pour infraction de 

ban ! » il se contente de répondre : « Parbleu, je le savais 
avant vous. » 

M. le président : Comment se fait-il que les nombreu-

ses condamnations que vous avez subies ne vous aient 

pas fait renoncer à cette déplorable luite contre l'auto-
rité ? 

_ Le prétena: Je ne puis vivre qu'en prison, ou à Pa-

ris. S'il me, fallait rester en province, je mourrais. 

M. le président: Vous vous exposez à mourir dans les 
prisons. 

Le prévenu : Eh bien ! ça m'est égal. L'homme s'habi-

tue à tout. Les murs de la prison, c'est pour moi une se-

conde peau. Quand on me met dehors, je suis tout cho-

se, tout ahuri... j'ai l'air d'un homme ivre. Voyez -vous, 

il vaudrait mieux me condamner tout de suite à vie : ça 

vous épargnerait de la besogne pour plus tard, et moi je 

ne serais pas toujours trimballé d'une prison dans une 
autre. 

Jeantenne dit tout cela d'un ton si calme et d'une voix 

si tranquille que l'on ne peut croire que ce soit
 ;

un rôle 

qu'il veut jouer. Il est évident que ce malheureux s'est 

habitué à la perte de sa liberté, et qu'il a contracté des 

habitudes de prison qui lui ont fait une vie nouvelle. 

Le Tribunal le condamne à cinq années d'emprison-
nement. 

PARIS , 25 MARS. 
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— La rue de la Calandre était, le 2 de ce mois, le théâ-

tre d'une scène sanglante. Deux nommes, tous deux por-

teurs d'eau, se battaient dans une allée de cette rue avec 

une rage que rien ne pouvait assouvir. Tous deux étaient 

couverts de sang ; leurs habits étaient en lambeaux, et ce-

pendant ils continuaieat toujours leur horrible duel. Des 

habitans de la maison avaient essayé en vain de le3 sépa-

rer ; ils avaient été forcés d'y renoncer dans la crainte 

d'être victimes de leur intervention. Ce fut un garçon mar-

chand de vins qui fit cesser le combat en aspergeant ou 

plutôt en inondant les deux adversaires à l'aide da deux 

seaux d'eau lancés sur eux à toute volée. Le combat cessa 

alors instantanément, et les deux hommes montèrent 

chacun chez soi pour panser ses blessures. • 

Le lendemain, une voisine dit à Léonard, l'un des com-

battans, que Potrelle, son adversaire allait le traduire de-

vant le Tribunal correctionnel pour la scène de la veille. 
— Ah ! dit Léonard ; eh bien, moi aus,i. 

Voilà comme quoi la police correctionnelle était saisie 

aujourd'hui d'une double plainte par citation directe, 

c'est-à-dire de la plainte de Potrelle contre Léonard, et de 
celle de Léonard contre Potrelle. 

Et quelle était la cause du combat acharné du 2 mars, 

où l'un des combattans pouvait laisser ta vie, si un Au-

vergnat n'avait pas la vie dure? Un chat, un simple 
matou. 

Léonard et Potrelle sont du même pays ; ils étaient 

venus à Paris à peu de distance l'un dd l'autre; ils étaient 
. forÇjiJ,\, .et.iLŝ jUlaHaijïnJ -Oii'iirip_oljacriJij'A- iwir_oji v-/ln .i^ I-

e 1 la fortune, c'était la curiosité, et que loutwir, c'était toutavoir. 
Dans ce monde à part, la camarader.e est ardente, sympéthi-

mais mobile et changeant ». Mon adversaire s'en est 
en vous donnant lecture de la lettre de, 

A l'audience, les deux adversaires sont fortement em-

barrassés d'expliquer qui a porté les premiers coups. 

« Ma foi, dit Potrelle, je crois que nous avons tapé en-

semble, — Ma foi, je le crois aussi, dit Léonard. » 

Potrelle: C'est égnl, c'est lui qui a les premiers torts, 

puisqu'il avait manqué de tuer mon chat. 

Léonard : Pourquoi qu'il me molestait, ton animal ? 

Potrelle : Il ne peut pas avoir de la raison comme un 

humain... Dis plutôt que tu voulais le tuer parce que tu 

ne peux pas souffrir les chats. 

Léonard : Je les aime mieux que toi ; la preuve c'est 

que quand j'en trouve un, je le mange. 

Cette singulière p euve de tendresse excite l'hilarité de 

l'auditoire et celle des deux adversaires, qui sont ren-

voyés dos à dos, et chacun condamné aux dépens de son 
instance. 

— Un sieur Barthélémy Virey a comparu aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel, prévenu d'exercice il-

légal de la médecine et de la pharmacie. 

C'était une eau bien innocente que vendait le faux 

docteur Virey ; tellement innocente, qu'un vrai docteur 

appelé à en faire l'analyse a eu bien de la peine à y trou -

ver autre chose que de l'eau claire parfaitement filtre. 

Des incrédules diront que les malades ne devaient que 

s'en mieux trouver ; mais parfois, et comme appendice à 

sa panacée universelle, l'imprudent docteur aimait à y 

ajouter une saignée. Cet appendice, pratiqué à rencontre 

d'une dame qui en était à son second flacon d'eau filtrée, 

a été jugé inopportun par la Faculté. 

Le sieur Virey, reconnu coupable d'infraction à la fois 

aux lois sur la médecine et sur la pharmacie, a été con-

damné sur le premier chef à 15 francs d'amende, sur le 

second, à 200 francs. 

— Depuis qua la loterie est supprimée au très grand 

regret d'une foule d'amateurs des chances du hasard, les 

joueurs aventureux se rejettent avec une sorte de rage 

sur les petites loteries ambulantes où la rouge et la noire, 

ou quelque numéro propice semblent leur promettre 

quelques menus objets dd luxe et de ménage en verre ou 

en porcelaine. Ils gagnent rarement, mais ils ne se dé-

couragent pas peur cela, et le croupier en plein air ré-

colte à coup sûr une assez abondante moisson de décimes, 

témoin le nommé Soliman, relaps, et traduit encore au-

jourd'hui devant le Tribunal de pjlica correctionnelle, 

sous la prévention d'avoir tenu un jeu de hasard peu 

loyal sur la voie publique. Il résulte en effet du dépouil-

lement fait parle commissaire de police des objets saisis 

en la possession des prévenus, que dans la série de ses 

90 numéros manquaient les numéros 14 et 49, tandis que 

les 67 et 71 se trouvaient en double, ce qui n'empêchait 

pas les cartons de présenter un déficit de 40 numéros. 

Bien que Soliman se retranche derrière une erreur bien 

involontaire de sa part, il paraît difficile que l'on puisse 
gagner jamais en jouant avec lui. 

Le Tribunal le condamne à un mois de prison et 16 fr. 
d'amende. 

— Quatre individus , dont un est un repris de justice 

récidiviste en état de rupture de ban, ont été arrêtés ce 

matin au point du jour près la barrière de Belleville, 

porteurs d'un panier contenant onza volailles vivantes 

qu'ils avaient volées, de nuit, sur la voiture d'un sieur 

Rercheron, marchand coquetier, rue de Tourtille, 21. 

— Un épouvantable et double assassinat a été commis 

dimanche dernier dans la commune de Lsle-les-Villenois; 

tout près de Meaux, sur les époux Dashuissard, culti-

vateurs dans l'aisance, qui exploitaient une ferme où ils 

employaient plusieurs domestiques et charretiers. Rien 

n'a été volé, bien que la chambre où a été commis le 

double crime renfermât des valeurs assez considérables 

en bijoux, en argenterie, et même en argent. On se perd 

en conjectures, et le parquet de Seine-et-Marne s'est em-

pressé de prévenir la police de Paris qui se livre à d'ac-

tivés recherches. Voici, sur l'assassinat, les détails que 

nous transmet notre correspondant : 

Le sieur Deshuissard, qui était dans toute la force de 

l'âge, s'était rendu samedi au marché de Meaux ; il ren-

tra à une heure a-sez avancée de la nuit, et avant d'aller 

se coucher près de sa femme, il entra dans son écurie 

pour voir si ses chevaux n'avaient besoin de rien. Entre 

quatre et cinq heures, un des charretiers s'étant levé pour 

donner l'a\oine, vit avec effroi en traversant la cour 

qu'une grande clarté brillait à travers les fenêtres de l'ap-

partement de ses maîtres, où paraissait avoir éclaté le 

feu. Il réveilla les domestiques de la ferme, et comme 

l'appartement était fermé en dedans, ils en brisèrent la 

fenêtre et pénétrèrent à l'intérieur. La chambre à cou-

cher était en feu, le3 rideaux, le lit étaient embrasés. 

Enfin, au milieu des flammes qu'ils parvinrent à com-

primer, gisaient étendus les deux époux Deshuissard, 

dont la tête paraissait avo'r été broyée à coups de hache. 

Le mari ne donnait plus aucun signe de vie ; la femme 

respirait encore, mais elle ne tarda pas à rendre le der-

nier soupir sans avoir recouvré connaissance. 

Une circonstance remarquable de ce crime, c'est qu'au-

cune trace d'escalade ni d'effraction n'a été constatée; 

rien, ainsi que nous l'avons dit, n'a été volé. Une domes-

tique qui couchait dans un cabinet près de ses maîtres, 

avait été enfermée à double tour par les assassins, et elle 

affirme n'avoir rien entendu. 

Les époux Deshuissard laissent, dit-on, une fortune 

assez considérable, et n'ont pour héritiers que des colla-
téraux . 

portrait de l'une des femmes que le roi Louis avait dis-

tinguées à diverses époques de sa jeunesse et de son 

âge mûr. 

Le portrait d i Lola Montés n'y figure pas encore, soit 

par une crainte superstitieuse inspirée par le nombre 

treize, soit parce qu'elle ne doit paraître à la cour, même 

en p inture, que quand elle aura reçu le titre de comtesse 

de Sternheim (en allemand, le Hameau de l'Etoile). 

Le ministre de Bavière à Londres el les attachés à sa 

légation sont obsédés sans cesse par une foule d'admi-

rateurs de la ci-devant miss Betsey-Watson. Chacun 

d'eux voudrait obtenir quelque avantage en Bavière par 

la protection de Lola Montés. 

NECROLOGIE. 

M. Delahaye, juge honoraire au Tribunal de 1" instance 

du département de la Seine, membre honoraire de la 

chambre des avoués à la Cour royale de Paris, vient de 

mourir dans sa 85° année. 

Il exerçait depuis 10 ans à Paris les fonctions d'avoué 

près la Cour d'apps 1, lorsqu'en 1810, il fut nommé prési-

dent du Tribunal de Rambouillet, que l'empereur venait 

d'instituer. Cette nomination avait été sollicitée par les 

principaux habitans de la ville de Rambouillet, dans la-

quelle M. Delahaye avait exercé les fonctions judiciaires 

avant la révolution de 1789, et depuis, quelques emplois 
publics. 

Au moment de la réorganisation des Tribunaux, en 

1816, M. Delahaye fut appelé comme juge au Tribunal 

de première instance de la Seine. Cette promotion eut 

aussi lieu spontanément par le magistral qui dirigeait 
celte opération. 

Ceux qui ont connu M. Delahaye dans ces différentes 

positions ont conservé le souvenir de si probité, de son 

savoir et de sa modestie ; ils se rappellent aussi la dis-

tinction et la justesse de son esprit, sa bienveillance et 
son aménité envers tous. 

La chambre des avoués près la Cour royale do Paris a 

envoyé une députation aux obsèques de cet homme de 

bien, qui avait honoré la compagnie. On a regretté qu'un 

usage établi ait empêché le Tribunal de première instance 

de Paris de lui rendre un semblable honneur. 

— Ce soir au Vaudeville, le Plastron, le Fantôme, les Colla-
borateurs et Pourquoi? par Arnal, Bardou, Félix, Amant, Le-
clère, Bernard-Léon, Montaland, Mmes Doche, Thénard, Guil-
lemin et Caroline Baden. 

— M"c Bose Chéri, qui part le ai pour Londres, ne jouera 
plus que cinq fois. — Cé soir, à la demande générale, Gene-
viève accompagne Irène, le Phare et l'Article 213. 

—M. D'ARBOVILLE , un de nos plus habiles dentistes, déjàsi con-
nu par les progrès qu'il a fait faire à son art, obtient tous les 
jours les plus heureux résultats par la vapeur d'éther appli-
quée à l'extraction des dents (sans la plus petite douleur). M. 
d'Arboville est visible de dix à cinq heures, 11, rue Thiroux-
d'Antin (cette rue fait suite à celle Caumartin). 

SPECTACLES DU 26 MABS. 

OPÉRA. — La Beine de Chypre. 
FRANÇAIS. — Relâche. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Alceste, En Province. 
VAUDEVILLK.— Le Fantôme, le Plastron. 
VARIÉTÉS. — L'Enfant de l'amour. 

GYMNASB. — Irène, le Phare de Bréhat, Geneviève. 
PALAIS-ROVAL. — Une Fièvre brûlante, un Bouillon, Amour. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Maître Palma. 
GAITÉ. — Bertram le Matelot. 
AMBIGO. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE-OLYMPIQUE — La Bévolution française. 
COMTE. — Marie, le Monte-Crhisto de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Reine Argot. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Le parquet de Meaux informe avec soin. Les recher-

ches qu'on fa't à Paris paraîtraient déjà avoir mis sur la 

trace des vrais coupables. 

Paris. 

MAKAN Elude deM
°
 DupARC

. avoué à Paris, rue Neuve-des-
1UA10U11 Petits-Champs, 50. — Vente sur publications légales en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 17 avril 
1847, local et issue de la première chambre, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue d'Amboise, 6, élevée sur cav«s d'un 
rez-de-chaussée, de quatre étages carrés et d'ua cinquième lambrissé. 

Superficie totale, y compris la cour, 118 mètres. 

Mise à pris : 199,500 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M' Dupare, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges, rue Neuve-des-Petits-Champs,n. 50 ; 

2° à M« Trépagne, notaire à Paria, quai de l'Ecole, 8. (5645) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIS**. 

Paris. 

MAISON DE CAMPAGNE A VALENÇAY. 
Adjudication le 20 avril 1847, en la chambre des notaires de Paris, par 
le ministère de M

E
 IUIOIER , l'un d'eux, d'une charmante petite maison 

de campagne appelée le Tivoli, située à Valençay (Indre). 

Mise à prix: 0,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens: 

A Paris, audit M* Baudier, notaire, rue Caumartin, 29, et à Valen» 
cay, à M

E
 Berthe, notaire ; et pour visiter, sur les lieux, aû concierge. 

(5637) 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 23 mars. — Un journal ir-

lan lais rapporte sur la généalogie de M""' Lola Montes 

des détails fort curieux. Suivant ce journal, cette dan-

seuse, devenue depuis quelque temps si célèbre, n'esl 

pointnéeen Espagne, mais en Irlande, du mariaged'un Es-

pagnol très distingué aveemiss Watson, native de Dublin. 

Emmenée par ses parens à Madrid, la tille de don Fran-

cisco Montés a épousé un officier espagnol aujourd'hui dé-

cédé. Cette union ne fut point heureuse. Lola Montés se 
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sans doute, et c'est bien leur seul 
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vous n'avez pas un seul fait à 

que, 

aperçu l'autre jour, 
M. Jacques Arago. L'ami de la veille était devenu I adversaiie 
du lendemain. C'est vous dire assez ce que sont ces amitiés et 
ces rancunes d'artistes qui durent ce que durent les roses. 

Personnellement, M. Bocage doit beaucoup à ia presse, petite 
i grande; si elle n'a pas t'ait son succès, elle l'a constaté. 

Nous nous rappelons lous le temps où les maîtres * 
og*, Victor Hugo, Alexandre Damas, s'emparaient i 

gédie, du drame, et où lui, M. Bocage, il s'emparait 
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ouragés. Dans leur loyauté et avec leur 

maîtres de M. Bo 
da la tra-
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Dorval de la scène. Le joumalisme'était propice alors 1 au- si 
comme on l'envahissait! Quelh superbe ponr les écoles qu'on 
aspirait à détrôner! quelle bienveillance retentissante pour 
soi même! On faisait la guerre à Racine et à tous les dieux 
de l'Olympe. 

Par gratitude, M. Bocage aurait peut-êt-e dû ne pas taira 
ce procès : il en a jugé autrement. Apprécions donc la cause. 

Nous allons nous apercevoir tout de suite que nous plai-
dons contre un acteur, à la mise en scène du procès. 

M. Bocage sait bien que dans les trois articles signés de M. 
Fournier, il n'y a que l'usage le plus légitime du droit decri-
tique. Aussi a-t-il cherché à jeter sur nous une couleur odieu

: 

loin : « Il a toujours l'attitude et les allures d'un Diogène 

couronné. » 
Qui dit cela ? La grande presse, celle que M. Bocage appelle 

le bien, par opposition au mal de la petite presse. C'est cette 
pâture dont il se nourrit tous les matins. 

M. Bocage appartient au monde de l'illusion : du théâtre, 
où il vit, la lum ière delà rampe apparaît comme la lumière 
du jour. A force de représenter les rois, les héros, on se mé-
prend sur soi-même ; c'est ainsi que M. Bocage en est venu a 

se tromper sur les justes droits de la critique. 
M. Bocage croit pouvoir monter au Capitole. S'il a réussi, 

tant mieux pour lui ; mais ce n'est pas une raison pour ap-
peler les rigueurs imméritées de la justice sur un jeune homme 
d'esprit et de cœur qui gravit à sou tour la pente que d'autres 

\ descendent, oublieux des droits de la presse, de cette puis-
sance qu'il MBU» dans la destinée de tout le monde de mau-
dire quand on ne l'adore plus. 

M" Marie, avocat de M. Bocage, réplique en ces termes : 

Dans ce procès, j'ai eu successivement deux adversaires, 
comme représentais du Corsaire-Salan. De ces deux adver-
saires, l'un a manqué de courage au dernier moment. L'antre 
a pris en vingt-quatre heures le courage qui a manqué à 
l'autre après dix-huit mois de réflexion. En entendant mon 

Vente «le Fonds de commerce. 

LOUAGE DE VOITURES DE LUXE tgXg 
N ESTAI., avoué, rue Neuve-des Bons-Enfans, 1 , près la banquede Fran-
ce. — Adjudication le lundi 12 avril 1847, à midi, en l'étude et par le 
ministère de M« Yver, notaire à Paris, rue Ncuve-Saint-Augustiii, 6, 
d'un des plus anciens et des plus considérables établi?semens de loueur 
de voiturss de luxe, exploité à Paris, rue Neuve-des-Malhurins, 75, avee 
le matériel, la nombreuse clientèle et le droit au bail des lieux en dé-
pendant, d'un produit annuel d'environ 40,000 fr. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
'adresser pour avoir comrr.unication du cahier des charges, à M» 

f,£n«stal. avoué, el n M? vver —*~ !— -' I. avoue, et :i [>l.e vver Tinlm^o ^, — - >. . . 

> Par ces motifs, et adoptant au surplus les motifs des pre-
miers juges; 

> La Cour dit qu'il a été bien jugé, mal appelé, ordonne 
que le jugement de première instance sera exécuté selon sa 
forme et teneur. » 

Le pourvoi en cassation du duc et de la duchesse de Morte-
mart se fondait sur la violation des articles 83 et 120 du 
Code forestier, et Me Saint-Malo, avocat des demandeurs en 
cassation, après s'être attaché à démontrer en fait que la 
transaction de 1614 n'avait pas le, sens que lui avait prêté la 
Cour royale, a soutenu que la police, la surveillance et lu 
conservation des forêts, même appartenant à des particuliers, 
ne pouvait êire l'objet d'une stipulation qui tendrait à affai-
blir la répression des actes attentatoires à ces intérêts d'or-
dre public. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, et les 
conclusions de M. de Boissieux, a consacré la doctrine du 
pourvoi et a cassé l'arrêt de la Cour royale de Bourges. 

ARDOISIÈRES. — OUVRIERS. — INTERDICTION DE TRAVAILLER LE 

DIMANCHE. 

Les ardoisières sont comme les carrières à plâtre et autres, 
soumises à la surveillance du pouvoir municipal, qui, dans 
l'intérêt de la sûreté publique, peut iutesdire aux ouvriers do 
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masses et 
siori qui lui était confiée : aussi son livre n'est pas une réu- I plaie dont il importe à tous de connaître la profondeur pen-

nion de cliirires arides, c'est le tableau animé de la vie et des dant qu'il est temos d'v porter remède ; les grands industriels i des individus, ou qui ont n... 

sourtrances de nombreuses populations. L 'auteur a sondé une ' les chefs de manufactures, les hommes politiques les é-ono' l sition ne pourront se dispenser de consulter les nombreux 

misles, tous ceux qui s'occupent du bien-être 
... ™t intérêt à connaître leur véritable po-

renseignemens que renferme l
e
 r«u 

moral des ouvriers. lao' 

Chez Jules Renouard et C* 

Certificat de M. ROUX, professeur à la Faculté de médecine de Pa-
ris, chirurgien de l'Itùlel-Dieu, membre de l'Institut, etc. 

« Je certifie a\oir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes conseils 
ou d'après ceux d'autres médecins, se font bien trouvées de l'usage de 
la Pâte pectorale de Mou de veau de M. DXGXBTJETATS, dans les 
•cas de rhumes opiniâtres ou toux rebelles qui avaient résisté à d'autres 
moyens thérapeutiques. Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron RICHEEASID, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris. 

Les bons efTelsde la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les irrita-
tions des organes respiratoires ont été prouvés par un si grand nombre 
d'observations que tout éloge devient superflu. Je me joins néanmoins 
à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : Baron RICHERUSD. 

rUed
«To

Urnon 

DÊGENÉTAIS 
PHARMACIEN, 

Rue Saint-IIonoré, 327, 

VENTE EN GROS, 

rue du Faubourg-Monlmarlre, 
10, à Paris. 

Enrouemens, 

PATE PECTMSRAJLE 

BALSAMIQUE 

ET SIBOP 

AU MOU DE VEAU DE , 

Cette Pâte est un bonbon au Tolu qui guérit en quelques îôûrs les Rhumes, Toux, Catarrhes Enrouemens, de même qu'W 
prévient et guérit la Phthisie pulmonaire, la Maigreur, les Crachemens de sang et les Maladns du Larynx qui altèrent la voix 
et empêchent de chanter. 

DEPOTS «ÉNÉHAIJX : 

A PARIS , Trablit, rue Jein-Jacques-Rousseau. 21, et boulevard des Italiens, 0; Agen, Andrieux ; Vayonne, Lebeuf ; Caen, 
Halbique; Lyon, André; Moulins. Mérié; Marseille Roctabru» ' Nancy. Sua rd ; Nantes, Pi roi. neau ; Orléans, Asselineau ; 
Rouen, Esprit; Reims, Géruzet; Soissons, Fournier; Taries, Dastàs ; Bruxelles, Brunin-LaBifiiàu; tendres, Jozeau, 49, 
Haymarket. 

Certificat de M. ROIS DE IODRT
 mM
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Veau de M. DEGENETAIS dans toutes lW
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tarrhales. Elle m a paru aussi parfaitement réùT* , """"^iqu^ «■ 
plus graves de poitrine. Je pense qu'on ne saurai ,
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Bage de ce médicament. Signé : Bois DM
 P P 

Je soussigné, chirurgien de l'hôpital Saint-Ln 
culté de Médecine de Paris, officier ,1= 1- ■ -

MM. les actionnaires de la compagnie des Trois-Houillères sont invités 
à se réunir le l" avril prochain au siège social, 21, rue de Buffault, à 2 
heures après-midi, à IVfret de statuer Sur le mode de liquidation qui 
j>era proposé par le liquidateur. 

'Vésirataires, Taffetas ÏLe FeraViel, 
SERRE-BRAS à plaque el sans plaque, COMPRESSES, elc, d'un pansement 

simple, propre, commode et d ''i*i sITet toujours régulier, «sns causer de dou-
leurs. Pharmacie LE PERDRIEI, 78, faubourg Montmartre ; et en province, 

-dans les pharmacies. (Affranch r ) 

VERITABLES PILULES 

DU m BLAUD 
^ COTtfTRE; I.ES 

PALES COULEURS 
Depuis un inand nombre d'années, les plus célèbres praticien-* constatent 

chaque jour l'elficacilê de (vs pillules, dans le traitement des PALES COU-
LEURS, PALPITATIONS, faiblesses, et dans toutes les maladies qui dépendent 
éa tempérament lymphatique. 

;>ans une séance de l'Académie royale de Médecine, M. OOUULE, son pré-
Siden't, a déclaré qu'il avail reconnu à ce médicament, depuis 35 ans qu'il 
eierçait la médecine, dt-s avantages incontestables sur lotis les autres 
t'-rre > i ri "u x, et il a alarmé que nulle préparation ne pouvait être mise 
en balanCM avec les PILULES de BLAUn. 

Ces pilules, préparées sous les yeux de l'Auteur, et selon sa VËR.I* 
TABLE FORMULE, par M. RLAUD, son neveu, pharm., ne se vendent! 
qii'en boiles carrées revêtues de ia signature ci contre. — PRIX de f«| 
boue de 200 pilules argentées : 5 fr.: celles de 100 pilules, 3 fr. 

Dépôts aux pharmacies : rue St-Merry, 12; place de la Cioix Rouge, I 
35; rue de la Chaussée-d'Antin, 52; rue Montmartre 13s, el dans toutes 

I es villes de France el de l'étranger. 

ERCRIYORE CHÀBLE 
Chez CIIABLE, pharm 

enlève à l'instant l'ENCRE sans altérer 
le papier. — Le demi flacon, 60 cent.— 

rue Vivienne, 36, et chez les papetiers. 

NE CONFONDEZ PAS. 
C'est uniquement et lonjours RUE DES PETITS-ATJGUSTINS , 11, 

que i'on trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob {mû-syphilitique 

de Laffecteur. — L'ancienne ma'son LAFFECTEUR, fondée en 1778, 
n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expédier ce vieux remède. Elle lui 
a conservé son efficacité primitive et n'a rien changé à son administra-
tion pratique. — Le prix de 25 francs par chaque bouteille de Ilob n'a 
jtas varié depuis 1778.—(V. rue J.-J. Rousseau, 20, VAlmanach Itottin 

tic 1S47, page lS-i6. Ce livre se trouve dans toutes les maisons de com-
merce de la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'explica-
tions sur le Rob et la marque Laffecteur. — Les bouteilles n'ont jamais 

eu de cachets en verre sur le ventre.) — Remise aux exportateurs. 

RHUMES 
depuis longtemps l'usage de la PATE et du SIROP de NAFË esi populaire 

eo France et à l'étranger; le réputation dont ils jouissent est fondée sur léur 
PUISSANTE EFFICACITÉ et sur les approbations des professeurs de la Faculté de 
médecine, qui leur .ont reconnu une SVIÉRIORITÉ manifeste sur tous lesautres 
pecloraax. ENTREPOT, rue Richelieu, 26,4 Paris. 

AU JOCRISSE, 
Rue Richelieu, 52, 

au \", passage'Reaujolais. Redingotes endra| sdeLou-
viers, depuis 00 francs. Habits en drap extra-fin, de 
711 ii 85 francs; ce qui se fait de mieux 90 fr. (l'on 
olfre confrontation de ces habits pour la qualité ^ 
des draps et le fini du travail, avec ceux qui se®, 
vendent partout 130 francs). Grand choix de pale-

tots et tweeds. 

LA 

représentant? 
pour 

LA PROVINCE. 

MATERNELLE 
1,200 FRANCS 

A 

20,000 mm 
par an 

Associations mutuelles pour toute la France. D' APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL s U.J MILLION. 

nar'a'n^un iniért? H*
6 " V"1 ' i'"8 chaq "e <*eWeH d'arrondissement : Appointements fixes 4,200 fr 

par an, un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

A LOVER 
uiv 

JOLI APPARTEMENT 
Ayant 5 croisées d» façade 

sur la rue K ve - Vivienne. 
près le Boulevard. 

PRIX: 2,800 FR. 
S'adressa* au 3% rue 

]%Jve- Vi vh>essie,i&*t* 

ÉTABLISSEMENT DE CURE D'EAU FROIDE 
us en plus l'utilité de ce genre de cure dans les maladies 

tous leurs divers caractères 

Avec ce printemps l'ouvre la neuvième saison de cet établissement. L'expérience prouve de pi 

!!!„„ [L"Lr S maux ,de 'a digesnon, du
 fo

,
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 hémorroïdes, la goutte, les rhumatismes avec tous leurs divers caractères ; les scrofules, les ciampes d'esto 
n.nJ=n, LH i douloureux les paralysies, l'hystérie, l'hypocondrie, etc. Les propectus en donnent des renseignemens plus amples. Après huit années 
S?«VP« 1 uf lf le„.s

r
ouss, 8né a e,udle 'es effets de ce traitement si naturel sur un grand nombre de maladies, dont plusieurs offraient des caractères très 

f'numani é Pouvoir Procurer ™* malades tous les bienfaits qu'on peut tirer de celle méthode, perfectionnée chaque jour davantage pour le bien de 

Albisbrunn, près Hausen, canton de Zurich. O 1' Guillaume BRUNNER. 

DENTS ET DENTIERS FATTET, 
iamt Honoré. On OSAKOKES IîïAETERABEES . »- J -

air. 
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h»., r. J.-J. Rousseau. R M 
portera pas ces marqnes doit être rèfuié~eo

 Fla{0! 

363, rue Saint Honoré. Reçoit de 10 à 4 heures. 
Solidement fixées dans la bouche, sans crochets ni ligatures, ces nouvelles dents sont indestructibles, d'une beauté et d'un naturel parfaits; elles ne donnent 

aucune mauvaise odeur a la bouche ; la prononciation el la mastication sont garanties en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles. — 
Guérison et mastication des dents malades. — Le nouvel appareil odontoïde saxifrage servant à dissimuler les dents cariées, difformes ou d'une couleur dés-
agréable, sans gêner en rien les môuvemens de la bouche, vient de recevoir la sanction des hommes de l'art et de la science. 

La médisance n'a servi qu'à mieux constater les avantages des dénis FATTET sur les autres dents artilieielies. Elles ont aujourd'hui pour elles la consécra-
lion de la science, de la vogue et de l'expérience. — COURS POUR LES JEUNES GENS OUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE. 

AVIS SÉRIEUX. 
A CÉDER un Etablissement industriel très honorable, d'un produit annuel de 14 à 16,000 francs, très f; c le à gé-

rer et pouvant de préférence convenir à un accic-n officier ministériel. 

S'adresser à M
E
 VARIN, avoué, rue Montmartre, 139, à Paris. 
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28. EAUX de Scltz; Vichy, Sedlitz ord'« ; LIMON VllÈs^a """fi 
KOPS d'orgeat, groseilles, etc., préparés à la VAPEUR Vr t^X 

LONGUEYILLE, 
ÎO, r. Blelielleu, prè« le Théalre-p,,,-, 

CHEMISES: 
23, BOULEV. bES~rrI^ 

près les Bains-chinois * *">>»>, 
PARAPLUIES marquiser.?
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ge, de CAZAL; oml^S,' * "!<■ 
cravaches de goùi ,1 
MÉDAILLES déceroee,! C
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eu 1S39 et 1844. ■■"■Ui.U. 

m jLe Cacao en peasdï'e i 
A 2 fr. le demi-kilo préparé, pour remplacer le raeahêut n, 

chez PELLETIER, chocolatier, 74, rue St-Dehis. (Médaifle 'd'!r^
ln
»» 

;DES 

BAZAR PROVENÇAL, 
U bis, boulevart de la Madeleine, lûi, rue du Bac. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. AYMÈS DE M ARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, tontes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre une sm-

 jgtilaritè qui semble tenir du prodige : O iempora ! Omoresl 

1UEI, ARÔMATEQ13K VIlîBOE en jolis pots vernis de Pro-
vence, à 3 fr. 50 c, et I fr. 75 c. le demi-baril. Celui que les abeilles puisent 
dans le calice des fleurs odoriférantes et suaves, et notamment dans celui de 

la royale fleur du lys, qui, se reproduisant et se multipliant chaque année dans 
les vallées et sur les coteaux de la belle Provence, embellissent et parfument 
ses champs agrestes, doit nécessairement posséder nu arôme qui le rend su-

périeur il celui qui provient des fleurs fades du Nord. Celte nourriture saine , 
salutaire à l'enfance, douce et bienfaisante pour l'âgé rniir, possède toute la 
venu du miel sauvage si vanté, qui jadis soutenait dans les grands jeunes e« 
l'abstinence les anachorètes dans les déserts. Enfin c'est le même dont la sa-
vear tenta le prince Jonathas de compre le jeûne que le roi Saûl , son pire , 

avait commandé sous peins de la Tie. Cuslans gustavi pautulum mellit, 
et ecce morior l 

Maladies secrètes. 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE , 

par le traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex- phar-
macien dea hôpitaux de la ville de Paris, professeur de médecine 

et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFR.) 

ANNONCES 
POUR LES 

JOURNAUX DE PARIS, 
DES 

DÉPÂRTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

Fermier d'Annonces de pluMe^r* f«
ur

, 

naux, rue Neuve-Vlvienne. 53, à Pari», 

*oc.*e»ét* commerciale». 

D'un acte passé devauj Me Mayre et son 
collègue, notaires à Paris, le 17 mars 1847 
enregistré i Paris, t" bureau, le 18 mars 
1847, vol. 166, folio 104, verso 6, reçu 5 fr. 
et pour décime 5u e.. signe lîourgeoi.; 

Ledit acte arrêté entre : i" M. Nicolas ISI 
DREMAN, négociant , demeurant à Cbàlons-
sur-Saône (S iône-el-Loire;, ayant agi tant en 
son nom personnel qu'au nom et comme se 
portant fort de H. Philibert lilURE.UAN, son 
frère, négociant, demeurant à Vaise, prés 
i,yon, place de la Pyramide, et de Mme Jean 
ne GARLON, son épouse, demeurant avec lui 
par lesquels il s'eM obligé de faire ratifier 
l'acte dont est extrait dans le délai de deux 

mois, d'une part; 
■l» M. Philibert-Jules-Nicolas ItAUDOT, né-

gociant, demeurant à Paris, rue des Marais-
ilu-Temple, 11, d'une deuxième part; 

3° M. Jean-Amédée BONGRAND, rentier, 
demeurant à Paris, boulevard lionne-Nou-
velle, 3S, d'une troisième pari; 

Et contenant explication et modification 
de la société formée entre eux, suivant acte 
passé devant M« Carnillon et son collègue, 
notaires â Châlons-sur-Saône , le 30 avril 
184B, enregistré et dûment publié; 

Il a élé extrait ce qui suit : 
Il y a entre Mil. Hidreman frères, Baudot 

et Bougrand, et les personnes qui viendraient 
i souscrire les actions dont il va être parlé, 
une société par actions dont l'objet est l'ex-
ploitation de la carrière â plâtre de Charsey 
par les procédés inventés ou acquis par 
MM. Bidreman, notamment par le procède 
du sulfate atomique, et tous autres connus 
«u a connaître, et aussi la vente des pro-
duits et la concession partielle dans la Fran-
ce, ses colonies et à l'étranger, des brevets 
obtenus ou a obtenir par l'un ou l'autre de 
M U. Bidreman el de MM. Daudot et liongraud 

.susnommés. 
Celte société est en nom coller tif à l'égard 

4e MM. isidremau frères, Baudot et Bon-
grand, fondateurs, el elle sera en comman-
dite seulement à l'égard des autres associés. 

La durée de cette société reste fixée à dix 
années, qui ont commencé à courir du i" 
mat 1346, sauf le cas où le quart du fonds 
social se trouverait absorbé par des pertes. 

La société a son siège principal à Chalons-
«ur-Saône et un siège luccursal à Paris, dans 
les lieux oceupés par M. Baudot, rue des Ma-

rait du-Temple, fi. 
Ceue société continuera d'exister sous la 

raisou sociale BIDREMAN el C, et déporter 
le titre géuirique de Société des marbres de 

Charsey. 
MM. Bidreman frères, et MM. Baudot et 

Ilongrand sont seuls responsables. 
M. Nicolas Bidreman a seul la gestion et la 

signature de la société, mais il ne p^ut faire 
usage de cette signature que pour les affai-
res soci.des inscrites sur ses registres. 

Le fonds capital de la société, au lieu de 
400,000 fr. auquel il avait d'abord été fixé est 
réduit a 2i0,ttoo fr., divisés en 10a actions de 

2,000 fr. chacune 
La mise en société de MVf. Bidreman, frè-

res, reste fixée d la somme de 110,000 francs, 
pour laquelle ils ont déjà apporté à ladite 
société, aux termes de racle du 30 avril 1846 : 

Premièrement, les immeubles ci-aprés dé-
signé', silués sur la commune de Charsey, 
arrondissement de Chdlons-sur-Sione, sa-
voir : la fabrique comprenant lté frjurs , 
moulin., dépôts, fenila el écuries, et for-
mant les bàiimens et appentis séparés enlié-
.nerxttol des baiimens de maître et d'exploi-

 diit de la Maison-Rouge, appartenant 

) MM. Bidremaji; 
La communauté du passage entre les deux 

bdiimens pour arriver i la cour de la Mai-

gLe tréfonds de la carrière de Chatlerache 
91 de toutes ses circonstances el dépendan 
ces ; 

Ainsi que les immeubles ci-dessus se com-
portaient lors de la passation de l'acte sus 
énoncé du 30 avril 1846 ; ces immeubles éva-
lués par ledit acte à la somme 
de 85,oo0 fr., ci 85,000 fr. 

Deuxièmement , tous les in- . 
strumeus, machines, outils, voi-
tures el chevaux qui servaient à 
la même époque à l'exploitation 
de l'établissement de MM. Bidre-
man à Charsey, estimés par le-
dit acte 5,000 fr., ci 5.000 

Troisièmement, et leur indus-
trie, y compris tous les procédés 
et inventions alors propres à 
MM. Bidreman et ceux qu'ils pos-
séderait ni par la suile relative-
ment à l'objet de la sociélé , 
ainsi que tout marché, celte in-
dustrie estimée dans ledit acte 
20,000 fr., ci 20,000 

110,000 fr. 
L'apporlen société de MM. Baudot el Bon-

grand demeure fixé pour chacun d'eux à la 
somme de 50,0(0 fr. 

Suivant acte reçu par M* Dugueyt et son 
collègue, notaires à Lyon, le 18 mars 1847, 
enregistré, dont une expédition a été déposée 
pour minute à M« Mayre, notaire â Paris, 
suivant acte reçu par lui, le 25 mars 1847, 
enn gistré, M. et Mme Philibert Bidreman onl 
déclaré ratifier l'acte modilicatif de la société 
BIDREMAN et C% dont extrait précède. 

Pour exirait. Signé MAÏRE. (7438) 

La Nomenclature de tous les Journaux des Dépnrlt-
mens est adressée franco aux personnes qui en font b 
demande par lettres affranchies. 

Suivant acte passé par-devant M» Mayre et 
son collègue, notaires à Paris, le 18 mars 
1847, enregistré i Paris, le 19 mars 1 84-, 
vol. 166, f° 107, r» c. i"; reçu cinq francs, 
et pour décime 50 cenl. Signé Bourgeois, 

Il a été dit qu'il y aurait une société en 
commandite par actions entre M. Eiienne 
Abram MAGCAUD , artiste-mécanicien, de-
meurant à Paris, place de la Madeleine, 

1, et les personnes qui deviendraient pro-
priétaires d actions de ladite sociélé. 

La sopiélé a pour objet : 1° l'exploitation 
des brevets déjà obtenus, et de ceui que 
pourrait encore obtenir M. Maccaud, tant à 
Paris que dans le reste de la France, el se 
rattachant à un appareil à gai, dit Phlogo ta-
lique, dont M. Maccaud esl l'inventeur ; 2" la 
vente desdits appareils, qui seront fabriqués 
d'après le procédé inventé par M. Maccaud ; 
3<> et toutes les opérations dérivant de cette 
exploitation et de cette vente, telles que con-
ventions d'abonnement et autres refalives à 
l'entretien, à la réparation el au remplace-
ment desdits appareils. 

Le tout saqf les restrictions résultant d'un 
acte passé devant M« Favre, notaire â Lyon, 
le 10 juin 1846, contenant cession partielle 
de ïa propriété desdits brevets. 

La sociélé a été constituée à partir du i" 
avril 1*47, pour finir le 15 octobre 1860. 

Il a été du que le siégé principal de la so-
ciété serait à Paris, place de la Madeleine, 

Que la raison sociale serait MACCAUD et 
Comp* ; 

(Jue M. Maccaud serait seul gérant res-
ponsable, et aurait seul la signature sociale. 

Le fonds capital de ladite sociélé a élé fixé 
la somme de 600,0ao fr., représentée par 
200 aelions de 500 fr. chacune, dont 200 ac-

tions seraient inscrites au nom de M. Mac-
caud, et les î.oco autres au porteur. 

M Mnecai.d a apporté pour la somma de 
500,000 franca : 

1» Les brevets d'inyenlion et de perfec-
tionnement qu'il a obtenus pour l'exploita 

2° Tous les appareils à gaz établis d'après 
son système et lui appartenant, objets mobi-
liers, etc., suivant le détail qui sera dressé 
lors du premier inventaire; 

3° La clienlelle attachée à son entreprise, 
les commandes elles traités et arrangemens 
faits ou à fa re avec l'autorité supérieure ou 
les particuliers, et notamment ceux résul-
tant de la convention d vaut Me Favre et sus 
énoncée, tous les avantages dî son inven-
tion, n les développemens qu'il a i'inienlion 
d'y donner ; 

4» Enfin, son temps et son industrie. 
Pour lequel apport il a été dit que M. Mac-

caud aurait droità 1,0 0 actions, les 200 au-
tres devant appartenir à la société, et par 
leur émission au fur et à mesure des besoins 
d'icelle en former le fond de roulement. 

Pour extrait : Signé MAYKE. (7439) 

D'un acte sous signature privée, en date à 
Paris du 20 mars 1847, enregistré le 22 mars 
1847, par Léger, qui a reçu les droits; 

H apports avoir été extrait ce qui suit : 
Le sieur Pierre-Jacques AUBIN, négociant, 

demeurant, à Paris, rue de la Fidélité, 26 ; 
Et Mlle Berlba-Caiharina VAN-ORTROY, 

majeure demeurant à Vienne Autriche), re-
présentée audit acte par Jean-Charles Levas -
seur, marchand de porcelaines et cristaux, 
demeurant à Paris, boulevard Bonne-Nou-
velle, 21, aux termes de la procuration à lui 
donnée par ladite demoiselle le 28 janvier 
1847, dûment enregistrée le 9 février sui-
vant ; 

Ont formé entre eux, sous la raison so-
ciale AUBIN et C«, une société en noms col-
lectifs pour la fabrication et la vente des bri-
ques et carreaux. 

M. Aubin seul est autorisé à administrer et 
signer pour la sociélé. 

Le siège social est établi à Paris, rue du 
Faubourg-St-Antoine, 141, et rue de Cba-
ronne, 52. 

La demoiselle Ortroy a apporté à la so-
ciété la fabrique à elle appartenant, le droit 
au bail des lieux où elle s'exploite, le maté-
riel servant à son exploitation, le tout d'uue 
voleur de 10,000 fr. 

M Aubin a apporté sa seule industrie. 
La société a commencé le i" janvier 1817 

et Unira le 31 décembre 1858. 
Pour extrait : PICARD . (7436) 

La société J. F. GAULOFRET et Ce , do Sl-
Ouen (Seine;, dans sa réunion du 22 mars 
courant, a décidé à l'unanimité de modifier 
comme suit l'article 10 de son acle social : 

«La dissolution de la sociélé pourra avoir 
lieu et éire déclarée en assemblée générale, 
avant l'expiration des quinze années, dans le 
cas où il résulterait de l'un des inventaires 
annuels, postérieur à celui qui aura li u au 
31 décembre 1847, el après compte rendu, 
présenté par les commissaires, que le fonds 
social serait diminué de plus d'un tiers. Elle 
serait dissoute de droit si la diminution s'é-
levait à la moitié. » 

G .VL1.0FUKT, gérant. (7437) 

délibération de l'assemblée général* des ac-
tionnaires en date du 12 mars 1845, enre-
gistré ; 

Il appert avoir élé extrait ce qui suit : 
La société dont s'agit est déclarée dissoute 

à partir du 13 mars is47. M. Duval-Vaucluse, 
demeurant à Paris, rue Grange-aux-Beiles,5, 
esl nommé liquidateur av«o tous les pou-
voirs que comporte cette qualité. 

Pour extrait. Martin LEROY . (7140) 

Tri.'nuual de eommerce. 

Elude de M« Martin LF.ROY, agréé, rue" 
Trainée-St-Euslache, 17. 

D'une sentence arbitrale rendue le 13 mars 
1817, par MM. Bertrand Taillet, Grandjean et 
Cuzon, arbitres juge«, dûment enregistré *, 
exécutoire : entre les gérant el actionnaires 
du la société en commandite formée entre 
M François-Germain L'EXCELLENT, demt u-
rant à Neuilly, cité de l'Etoile, 36, suivant 
aele passé d vant M* Barceon et son collègue, 
uotairtsà Paris, les 26 octobre 1844 etomars 
1815, enregistre, sous la raison sociale L'l-\-
CELLUNT et C", pour l'exploitation d'une 
ligne d'omnibus parcourant les boulevards 
extérieurs de Belleville à Bercy et de Belle. "„

 rou
i „t du puits qui se trouve sur ce tion exclusive de sa découverte et ceux qu'il ville à la bsrrièrc de l'Etoile," ladite société 
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"' F" Su,te dans le même îïant actuellement pour gérant M. Eugèn 

La carrière à plâtre dite Cbarsef ; 
but, le tout pour la France ; ! Prudbomme, nommé à celte qualité suivant I 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Pans, duïi MARS 1847, çiii déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur COMBALUZ1ER (Pierre-Benja-
min), commissionnaire en marchandises, rue 
St-Roch-Poissonnière, 6, nomme M. Charen-
ton juge-commissaire, et M. Ballarel, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire (N° 6957 du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

>?on/ invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salles des asseemblées 

des faillites. MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LOIRE jeune (Louis-Napoléon), 
anc. bijoutier, rue d'Ansboise, 5, le 31 mars 
à 9 heures l|2 (N° 6886 du gr.); 

Du sieur TOURNANT (François-Denis Jo-
seph), tailleur et md de nouveautés à Vin-
cennes, le 81 mars à 9 heures i[2 (N" 6938 
du gr.,; 

Du sieur COMBALUZIER (Pierre-Benja-
min), commissionnaire en marchandises, 
rue St-Roch-Poissonnière, 6, le 31 mars à 
12 heures

 K
N

U 6957 du gr.); 

Du sieur GAILLARDIN-BUESSARD (Fran-
çois-Benjamin), md de charbons à La Vil-
letle, le 31 mars à 3 heures (N° 6950 du gr.); 

Des sieurs ROYEZ el AVEZ, entrepreneurs 
de menuiserie, rue Amelot, 54, le 30 mars à 
10 heures i|l (N° 6901 du gr.); 

Du sieur LAVAL (Jean), épicier md de cou-
leurs, rue d'Orléans, 12, au Marais, le 30 
mars à 1 heure (N° 6951 du gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
iemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SERVAIS ^lenri-Félix), facteur 
depiauosetmd de dentelles, rue Jean-Jac-
ques Rousseau, 15, le 31 mars à 1 heure iN° 
6798 du gr.); 

Des sieur cl dame VAISS1IÎ, anc. porteur 
d'eau el blanchisseuse aux Thèmes, le 31 
mars à 1 heure (N° 6095 du gr.); 

Du sieur LANOIR (Jean-François), entrep. 
de bâtimens, marche des Patriarchea, 3, le 
31 mars à 2 heures ,N» 6623 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAVID (Jean-Alexandre)' fab. de 

toiles cirées à Monlrouge, le 31 mars à 9 
heures i[2 (N° 6502 du gr.); 

Du sieur GAU1.I.1E (Vincent-Jean-Mathu 
rin\ entrep de bâtimens, rue de Sèvres, 
92, le 31 marsà 1 heure N" 5810 du gr. ; 

Des sieurs BOUVARD et BERTON el C 
(Jean-Luc-Alexandre et Nicolas», banquiers 
rue Jleslay, 20 et 31, et rue llauteville, 1, It 
31 mars à 3 heures (N" 6(64 dugr.); 

Du sieur SAUTRILLIOM (Louis-Eugène) 
anc épicier, boulevard St-Jacques, 14, le 
31 mars à 2 heures (N" 6189 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

cas. être immédiatement consultés , tantsur les 

fails de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUJARDIN (Pierre), menuisier, 
rue Amelot, 64, le 31 mars à 11 heures (N" 
5166 dugr..; 

Du sieur LLOBF.T jFrançois), tailleur, rue 
de la Bourse, 5, le 31 mars à 1 heure (N° 6695 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

réances. accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indiralif des sommes a réclamer, 
MM les créanciers : 

mens, chaque créancier raitre dam l'exercice 

de ses droits contre te failli. 

Du 24 mars 1847. 

M. MANDEV1I LE (Jacques), épicier et md 
de vins, rue Blanche, 26 (N° 6428 du gr. 

M. BOISSE (Eugène), parfumeur-coiffeur 
faub. St-Marlin, 3» ,N» 6781 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 26 MARS 1847 

DIX HEURES : Calotte fils, négociant en vins, 
clôt.—Dlle Co'ard, pâtissière, id. 

MIDI : Liebaut, confiseur, vér. - Via! per 
sonnellement, négociant en vins, clôt. -
Lenfanl, commissionii. de roulage el md 
de vins en gros, id. 

IIKE HEURE : Dusseaux, pâtissier, redd. de 
comptes. — Vergne, mercier, conc. De-
jardin, md do vins-logeur, id. - Poulalion 
md de vins, vérif — Bitter, anc. ébénist-
id — Renard, fabr. de tissus de soie, id 
— Simone! père, enlrepr. de travaux pu 
blics, clôt. 

DEUX HEURES : Iluard, impr. en taille douce, 
id. 

TROIS HEURES : Dacosla, md de rubans , 
conc. — Lion, fabr. d'ornemens <i'é|ilise, 
clôt. - Clériee, boucher, id. — Paris, fabr 
d'appareils pour le gaz, id.— Faure et Ro 
ger, fabr. de pianos, id. 

»ep»r:>.tio !4» de- Corp» 
et «il* Bien». 

Du sieur LARADE (Timothée\ banauier 
sous le nom de Larade et c«, rue Mo -ador' 

M, Battarel, rue de 
faillite (N° 6902 du 

13, entre les mains de 
Bondy, 7, syndic de la 

gr-); i ,V , 
Piur, en conformité de l article 493 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé a la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration île ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieur et dame 1SAMBERT, mds 
de bois et tenant maison garnie, rue de l'E-
cole-de-Médecine, n. 21, sont invités à se 
rendre, le 31 mors à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
àl'articie 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les «ynd'ci.le débattre, le clore et l'arrêter, 
leurdonnur décharge do leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excuiabilité du tailli (N° 

5034 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de la Dlle BOUCHER, teuanl table 
d'hôte, rue des Fossés-Sl-Viclor, 15, sont in-
vités i se rendre, le 31 mars a 12 heures, 
au palais du Tribunal de commerce, salledes 

assembiéesdes faillites, pour, conformémenlà 
l'article 537 delà loi du 28 mai 1833, enlen 
dre le cempte detiniljf qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore ell'arrêler; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N» 
6I08 du gr.). 

Le 17 février 1847, jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre 
Marie BF.RARD, et François- Michel RI 
CHATSH, fabricant de peignes, à Paris, rue 
de la Tixcranderie, 64; Petit- Bergonz , 
avoué. 

Le 19 mars 1847, jugement qui prononce 
séparation de biens entre Emilie-Louise-
Aimée CASTETS DE NUJAC et Joseph 
Pierre GILLARJJ , employé, à Paris, rue 
Martigoac, 1 ; E. Levillain, avoué. 

l'I HI .iC'A 'l IO.\* 
•le Mariages. 

Fnlre : M. Dupont, pâtissier, et Mlle De-
coudum, rue Miromesnil, 1. — M. Hervé, 
menuisier, rue de l'Oraloire-du-Roule, 25, 
et Mlle lionnel, allée des Veuves, 21, passage 
des Douze-Maisons. - M. Playoux. fondeur, 
el Mlle Charpentier, rue de la Pépinière, 13. 

M nacheleu, menuisier, rue Lafayettc, 5, 
et Mlle Glanadel, rue d'Amsterdam , 20. — 
M. Schmidt, relieur-papetier, rue Favarl, 3; 
et Mlle Léger, boulevard des Italiens, II.— 

M Louvet, cmplojé, rue du Helder, 3, et 
Mlle Bourgogne, rue Marsollier, II. — M, 
Kaudnilz, commis, rue des Martyrs, 10, et 
M ie Oulman, rue Martel, 10. — M. brouhiq, 
limonadier, el Mlle Canipagnat, rue Roche-
chouarl, 10. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 
POUll INSUFFISANCE D'ACTIF, 

-V. B. Un 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu viï», fr*n4 di* «entinîe*1 

Mars 1847. IMPRIMERIE DE A. 

mois après la date Je ces juge-

GIIY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEOTE-DES-MATlIUitlNS^nT 

»«t>c*s» «t iraSkumakgîon*. 

Du 23 mars 1847. 

M. Velaine, 43 ans, rue du Colysée, 40. — 
Mme Bemapi de Frisial, 47 ans, rue Lavoi-
sier, 19. -Mme veuve ternaire, 77 ans. rue 
Basse-du-Rempatl, 10 —M. Boucher, 32 ans, 
rue de Lhaillol, 42.- Mme Cartens, 54 ans, 

rue Neuve-St-Marc, 2. - M. Lacarelle, 44 ans, 
rue Iticln-r, 27 bis. — M. Delahaye, 34 ans, 
passage Violet, U', — Mme Devarenne, 65 
ans, rue Poissonnière, 33. — Mlle Duhamel, 
26 ans. rue Montorgueil, 55. -M. Calais, rue 
des l'etits-llôlels, 21.- Mme Tribalel, 94 ans, 
rue do la Cossonnerie, 29. -M. Franchomme, 
80 ans, rue du Faubourg-Sl-Marlin, 70. — 

31.—Mme Guillerault. "6 aïs. rue Si raiera-, 
5.—M. Pinard, 19 ans, rue Meslay, n.-t 

Yaudet, 55 ans, rue de braque, 1 -Ht» 
veuve Jumel, 72 ans, run du lau'oiir. s 

An oine, 199. M. Coq il un. et ans, lue* 
Charonne, 56. Mme l/ biflT-, es ans, rut 
de Jouy. 4. — Mme v.uve Gulteau. <ti ap-, 
rue de Lille, 35. - Mlle l.efévre, SI ans, 1111 

d- la Chaise, 24. MIID vtuve Dojet, nw, 

rue du Bac, 123. — Mme HourliarJ, u un, 
rue du Bac, 18.—Mme V uve Alei.iel, SI in», 
rue St-Ilyacinlh», 5. -Mme Gsmirr, SSIM, 

quai Si-Michel, 7. -M Gouberi, 82 an<. w 
des Grands Augustius, 21. - 11. Beyeire, TS 
ans, rue de l'Ouest, 32. — Mme veau- » 
nard, 77 ans, rue St-Violor, 117. 

Kvurse du 24 Mar»-. 

AU COMPTANT. 

Cinq o;o,j du 22 mari. ...... < 1:1 " 
Quatre 1|2 0|0, j. du il a 
Quatre 0[0, j. du 23 mars - " 
Trois 0[0, j. dn 22 décembre. ... " » 
Trois 8|0 (emprunt 184*5). ..... ~ ~ 
Actions de la Banque î1 '" " 
Rente de la villa 
Obligations de 1s villo U" * 
Caisse hypothéesire ~ 
Caisse A. Gouin , c. 1000 I. . , . . t''1 l 
Caisse Ganneron, c. 1000 !.. , i - •

 1114
 " 

4 Csnaux avec primes ' 
Mines de la GrauJ'Oomb» ~ '„ 
Lin Mabarlf ~. 
Zinc Vieille-Montagna ; 
R. de Naples, j. de jauvier. . . ^ ■ " 

Récépissés Rothschild. . . . . -

ttiVÙt ITXAMXAI. 

Cinq ojo de l'Etat romal». 
Espagne dette active. , , 
Dette diff. ancienne , . . 
Bette passive. . , . 
Trois 0]p tS-i*> 
Belgique, emprunt U31 ■ 

— — 1840. 
— — 18«. 
— Trois 0|0 . . ■ • 
— Banque (1836) • 

•eux et demi hollandais ■ 
Emprunt portugais i 0(0. 

— — 3 8ïii. ■ 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont . 
Lots d'Autriche 
Cinq oto autrichiea. . . • 

1«1 ' I 

Il 'I1 

m -

liM ' 

(fflHSll!!-) BS 

Mme Boule, 67 ans, impasse de la Pompe, 
U. -Mine Vrltiny, 81 ans, rue Montorgueil, 

»&SIf.HATIC»a. 

Saint-Germafe . . . . 
Versailles, rive droite 

— rivo gauche 

Paris i Orléans. . . • ■ 
Paris a Rouen. "• 
Rouen au Havre . . . . 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Uàlo . i ■ 
Orléans à Vierzon. . . ■ 
Boulogne à Amiens. . • 
Orléans à Bordeaux ■ • 
CheminsduNord. . . . 
Montereau à Troyes . . 
Famp. à Ilazebrouck. , 

l'iris i Lyoq 
Paris à Strasbourg . . • 

Tour» i Nanto» 

Pour légalisation de la signature A 

te maire du premier arrondis. 

1 


